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ALGÉRIE. — TRIBUNAUX DE COMMERCE. — DÉFENSEURS. — 

POSTULATION. 

L'article AU du Code de procédure civile a été rendu com-

jniwi aux Tribunaux de commerce de l'Algérie par l'ar-

rêté du gouverneur général du, 17 juillet 1848, lequel a 

abroyé, sinon expressément, du moins virtuellement, l'ar-

rêté ministériel du ï>6 novembre 1841, et l'ordonnance du 

16 avril 1843 qui, par exception à l'article précité, avaient 

attribué aux défenseurs, en Algérie, le droit de postuler 

devant les Tribunaux de commerce de la colonie, comme 

devant les Tribunaux civils. 

Ainsi jugé sur le réquisitoire dont la teneur suit : 

Le procureur-général impérial préi la Cour de cassation 

expose qu'il est chargé par M. la garde des sceaux, minislra 

île la justice, de requérir, en vertu de l'article 80 de la loi du 

27 ventôse an VIII, l'annulation, pour excès de pouvoir et 

violation de l'arrêté du gouverneur-général de i'A!gérie du 

17 juillet 1848, d'un jugement du Tribunal de commerce 

dOran, en date du 1er juillet 1859, rendu dans les circons-

tanefs suivantes : 
Dans une instance en paiement du montant d'un bdlet à 

ordre, le Tribunal de commerce d'Oran a compris, dans la li-

quidation des dépens mis à la charge de la partie qui a suc-

combé, les honoraires du défenseur de la partie qui a obtenu 

gain de cause. 
Le Tribunal s'est fondé, pour statuer ainsi, sur l'article 12 

de 1 arrêté ministOriel du 2G novembre 1841, contenant ré-

giment général sur l'exercice de la profession des défenseurs 

eu Algérie: et sur l'article" 47 de l'ordonnance du le avril 

Pfâ, artic es qui, seiou co Tribunal, n'auraient pas été 

Wffi* psr l'arrêté du gouverneur-général du 17 juil.et 
loto. 

L'arrêté ministériel du £6 novembre 18il accordait eu effet 

défenseurs le droit de postulation en matière commer-

cale-comme en matière civile, et l'article 47 de l'ordonnance 

Pftcitée, portunt promulgation du Code de procédure civile 

^A'gérie, avait maintenu le ministère des défenseurs devant 

es Tribunaux de commerce de la colonie. Sous ce rapport, la 

Wation de l'Algérie dérogeait à celle de la métropole, qui 
11 «met pas l'existence officielle de défenseurs en titre ou en 
îercice, avec un caractère public, devant les juridictions con-

tres de France. (Article 414 du Code de procédure et G27 

■ °uLole de commerce. Avis du Conseil d'Etat du 9 mars 1823 

ordonnance du 10 du même moi ".) 
Mais, le 17 juillet 1848, est intervenu un arrêté du gouver-

^ ' général dont nous devons rappeler ici les disposi-

« Art. {e\ Les v^ngt quatre défenseurs actuellement en 

■ Def1^"* ^ AISer eer°nt attachés, savoir : huit à la Cour d'ap-

(

 E
.'

 SE
'Z« au Tribunal de première instance. 

Part ^evatu 'es Tribunaux de commerce, la défense des 

p s pourra être présentée par toute personne pourvue d'un 

tj avoir spécial à cet effet. Ci pouvoir sera présumé en faveur 

avocat ou du défenseur porteur de l'original ou de la copie 
ae„ia citation. » 

fin? irrôtéa"l-il eu pour but, comme le pense S. Exc. le 
le , r- C aux> d'assimiler les deux législations, en posant 

de !'À'iIC't)? la déiense Oevaut les Tribunaux de commerce 

Pou ^r'e ljeut eire présentée par toute personne munie u'un 
L ,V01r spécial, principe qui exclurait le droit de postulation 

Sition défenseurs, et abrogerait implicitement les dispo-

ns réglementaires antérieures? 
tion jJVSsment déféré à la Cour nie positivement cette abroga-

g<5nérn|le"du' d't il>que l'arrêté pris par M. le gouverneur-

UBe
 JjJgJ£r intérim, les 17-27 juillet 1848, ne fait qu'accorder 

que 

us 

Plu 

°!uo [i?(iUJtf.aux justiciables, et'ne détruit nullement les droits 
Susvisées"seurs 'iennenl des dispositions législatives oi-des 

aurâilsi,U
)
rs raisons> quo nous allons successivement déduire, 

««miné révé!er uu Tribunal d'Oran, dans l'arrêté de 1848 
lo pU au'° s°i", cette abrogaiion tacite qu'il n'y a pas vue. 

d'une i" fir'!l0'Pe» n'y a abrogation tacite des dispositions 

Positio'^'f'"!*' '0I ')ar Ulie ,,0jv,!llu 1UtJ relativement aux dis-
VeltJ • "S ''ancienne qui sont incompatibles avec la loi nou-
tin{ ' Posieriores leges ad priores pertinent, nisi contraria* 

fQ^/**» incompatibilité^ que n'a pas reconnue le Tribunal 

prit de'lft^*01"' ^P^'^ani avec évidence des termes et de l'es-

n._ a oisjjosiiion que nous examinons. 
ayant le droit de se présenter en justice, ou de s'y Chacun 

Rendre H" • ~~ ~~ i — — -~ - j 
Sonne t' uult avoir ceiui de se faire représenter par la per-
déf, 

Porte de suivre, tant daps l'intérêt des justiciables que dans 

l'intérêt d'une bonne administration de la justice, il a fallu, 

par voie de conséquence, instituer des officiers présentant tou-

tes les garanties voulues, et chargés exclusivement à tous au-

tres, sous leur responsabilité, de l'acomplissement des forma-

lités prescrites par le législateur. 
De là l'espèce de privilège dont sont investis les avoués dans 

la métropole. 
Cependant, dans certaines juridictions, telles que les justi-

ces de paix et les Tribunaux de commerce, qu'on a chargées 

de connaître de certaines affaires spéciales et peu compliquées 

de leur nature, des formes très simples ayaut été«prescrit>'s, le 

législateur n'a pas cru devoir, dans la métropole, sortir de la 

règle générale, et il a laissé chacun libre de se faire représen-

ter par toute personne munie d'un pouvoir spécial. 

Mais cette liberté absolue de se choisir un mandataire pour 

se faire représenter dans les juridictions commerciales, le lé-

gislateur ne l'a pas, dans le principe, consacrée pour l'Algé-

rie, dans la crainte sans doute que l'inexpérience des justicia-

bles français et indigènes ne fût un obstacle à la bonne admi-

nistration de la justice. 
Cependant notre domination s'étant affermie, et les habi-

tants de l'Algérie s'étant familiarisés avec les formes judi-

ciaires, on comprend que le législateur ait pensé à assimiler 

quant au droit pour les justiciables de se choisir un manda-

taire, les juridictions commerciales de l'Algérie aux juridic-

tions commerciales de la métropole. 
Or, tel est évidemment l'objet de l'arrêté du 17-27 juillet 

1848. 1 

Maintenant, qu'y a-t il de plus incompatibleque l'obligation 

imposée par les dispositions réglementaires antérieures, aux 

habitants de l'Algérie, de prendra un mandataire parmi le 

compatible, en d'autres termes, que le privilège accordé à 

quelques uns, et le même droitattribué plus tara à tous d'une 

manière absolue? N'est- il pas évident que la retour à la règle 

générale a dû faire disparaître l'excepuon? 
2° Le sysième du Tribunal de commerce d'Oran conduirait 

à la plus étrange anomalie et aune souveraine injustice, car 

si, nonobstant les termes de l'arrêté de 1848, les défenseurs 

institués près les Tribunaux de l'Algérie conservent le privi-

lège de postuler devant les juridictions commerciales dans les 

mêmes conditions qu'avant l'arrêté, il en résultera que les 

parties qui perdront leur procès, seront tantôt dispensées, 

tantôt obligées de payer les honoraires des mandaïaires de 

leurs adversaires, selon qu'il aura convenu à ceux-ci de choi-

sir pour les représenter, ou un défenseur privilégié, ou un 

simple particulier. 
3° Toujours dans le système du Tribunal de commerce 

d'Oran, la seconde disposition de l'anicle 2 de l'arrêté de 1848 

est complètement inutile, si la première ne renferme pas l'a-

brogation tacite du privilège dont il s'agit. 

En effet, l'article 4 de l'arrêté du 26 novembre 1841 porte : 

« Il y aura présomption de mandat en faveur du défenseur 

qni sa présentera porteur de la copie d'ajournement et des piè-

ces du procès. « 
Or si, comme le dit le Tribunal d'Oran, l'arrêté de 1848 ne 

détruit nullement les droits que les défenseurs tiennent des 

dispositions législatives antérieures, qu'était-il besoin d'une 

disposition nouvelle pour leur donuer le droit, qu'ils tenaient 

deja de la loi de 1841, de représenter les parties par cela seul 

qu'ils sont porteurs de l'original ou de la copie de la cita-

tion ? 
Cette seconde disposition de l'article 2, a au contraire sa 

raison d'être dans l'esprit de l'auteur de l'arrêté de 1818, et 

démontre encore davantage l'abrogation tacite des dispositions 

antérieures ; car par cela même qu'il entendait dépouiller par 

la premièra partie de l'article les défenseurs de leur carac-

tère officiel devant les juridictions commerciales, ceux-ci 

n'auraient pu invoquer, pour se présenter devant ces juridic-

tions, celte circonstance qu'ils étaient porteurs de l'original 

ou de la copie de là citation, si le législateur de 1848 n'avait 

pas déclaré, à raison du caractère qu'ils conservent devant les 

autres juridictions, et en les assimilant au reste sur ce point 

aux avocats, que cette justification suffirait. Autrement, dé-

pouillés, par la première partie de l'article, du droit princi-

pal de postuler, ils eussent été également dépouillés de l'ac-

cessoire, et obliges de justifier d'un mandat spécial. 
A" Enfin il aurait suffi au Tribunal de commerce d'Oran de 

combiner l'article 1" de l'arrêié de 1848 avec l'article 2, pour 

se convaincre que l'intention du législateur de 1848 avait bien 

été de dépouiller les défenseurs institués eu Algérie de leur 

caractère officiel devant les juridiciions commerciales. 
L'article 1" du même arrêté du 26 novembre 1841 attachait 

les défenseurs à la Cour impériale et aux Tribunaux de pre-

mière instance et de commerce : « Les défenseurs ont seuls 

qualité, porte cet article, pour plaider et conclure devant la 

Cour royale et les Tribunaux français de l'Algérie, pour faire 

et signer tous les actes nécessaires à l'instruction des causes 

civiles et commerciales. » 
0-, l'article 1" de l'arrêté de 1848 répartit les défenseurs 

actuellement eu exercice à Alger entre la Cour d'appel et le 

Tribunal de première instance, sans faire aucune mention du 

Tribunal de commerce. 
Il nous paraît donc démontré que le Tribunal de commerce 

d'Oran a méconnu la portée de l'arrêté du 17-27 juillet 1848, 

et tait une fausse application des dispositions réglementaires 

antérieures ; de plus, il a commis un excès de pouvoir en 

mettant à la charge de la partie qui a succombé les honorai-

res du défenseur de la parue qui a obtenu gain de cause, et 

en attribuant ainsi uu caractère officiel aux défenseurs devant 

les Tribunaux de commerce de l'A gérie, tandis qu'ils ne sont 

plus que les mandataires facultatifs des justiciables comme en 

France Déjà la Cour de cassation, par deux arrêts, en date 

des 7 janvier 1812 et 12 juillet 1847, a annulé pour excès de 

pouvoir des jugements rendus par des Tribunaux de commerce 
de France qui, attribuant en quelque sorte un caractère offi-

ciel aux défenseurs, comprenaient les honoraires de ces dtlea-

^ASSÏÏC&in^ vu l'article 80 de la loi du 27 

ventôse an VIII; vu la lettre de son excellence M. le garde des 

«céaux e" date du 2 mars 1860; vu les articles 4" et A de 

Cr è é dû 26 novembre 1841, les articles 1" et 2 de 1 arrête 

rèale" JA qu' lu' convient de confier ce'ue mitsioîi : voilà la 

Mais lat«UrSâv" l'"r?"ce> comme dans tout Etat bien réglé, le légis-
yaut déterminé certains modes de procéder qu'il im-

pour excès de pouj..
 u

 intervenir sera 

S^W.l^fT'îJ regist'res du Tribunal de corn-

inerce d'Oran. 
Fait au parquet le 2 avril 1860. 
ra 1 ^ Le procureur-général, DUPIN. 

Conformément à ce réquisitoire la Cour,^après avoir 

«nhVndii le rapport de M. le conseiller l'erey et les con 

c£ons orâleÏÏe M. le procureur général, a rendu 1 ar-

rêt d'annulation suivant : 

« Attendu que l'arrêté ̂ f^^^Z!^ 
contenant règlement général sur i exercice delà pro n 

défenseurs en Algérie et leur accordant »« Jro^de P 

en matière commerciale comme en matière uvu , 

•17 de i'ordonuance du 16 avril 1843 portant promulgation du 

Code de procédure civile en Algérie, qui, par exception à la 

loi générale, avait maintenu le ministère des défenseurs devant 

les Tribunaux de commerce de la colonie, ont été abrogés par 

l'arrêté du gouverneur-général de l'Algérie en date du 17 

juillet 1SS8 ; 
« Qu'en effet, l'art. 2 de ce dernier arrêté régulièrement 

rendu et exécutoire, statuant que devant les Tribunaux de 

commerce la défense des parties pourra être présentée par 

toute personne munie d'un pouvoir spécial à cet effet, est in-

conciliable et incompatible avec les dispositions antérieures 

précitées-qui attribuent auxdits défenseurs le droit exclusif 

de postulation ; 
« Que néanmoins le jugement du Tribunal de commerce 

d'Oran, en date du I" juillet 1859, a décidé que l'arrêté sus-

daté du gouverneur-général n'avait fait qu'accorder une facul-

té aux justiciables-, sans porter atteinte aux droits que les dé-

fenseurs tenaient des arrêtés précédents ; « 

« Que cet arrêté a. an contraire, pour but d'assimiler les 

deux leg slations et de rendre applicable en Algérie, comme en 

France, les dispositions de l'article 414 du Code de procédure 

civile et l'art. 627 du Code de commerce; 
« Que, dès-lors, le susdit jugemeut, en refusant de recon-

naître le caractère de l'arrêté de 1848 et en déclarant qu'il 

était purement facultatif et non obligatoire, en a vio!é les dis-

positions et commis un excès de pouvoir ; 
« Vu l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an VIII, annule pour 

excès de j ouvoir, le jugement du Tribunal de commerce d'O • 

ran du 1" juillet 1859, en ce qu'il a compris dans la condam-

nation aux dépens les honoraires alloués audéfenseur de Louis 

Lévy; 
« Ordonne qu'à la diligence du procureur-général impérial 

près la Cour de cassation, le présent arrêt sera imprimé et 

transcrit sur les registres du Tribunal de commerce d Oran en 

marge du susdit jugement. » 

Bulletin du 21 mai. 

MISE EX DÉI.lBËnÈ. RAPPORT D'UX JUGE. — DEFAUT DE 

PUBLICITÉ DU RAPPORT ET D'AUDITION DU MIMSTÈRE PUBLIC. 

Hors les cas prévus par les art. 93 et 111 du Code de 

procédure civile, rien ne s'oppose, surtout en matière 

commerciale, à ce que le Tribunal, après la clôture des 

débats, et lorsque le besoin d'éclaircissements se fait en-

core sentir, charge l'un des juges d'entendre les parties 

en leurs explications, de procéder, en leur présence, à 

l'examen des livres et de la correspondance, et de lui faire 

son rapport en la chambre du conseil ; il n'est pas néces-

saire que le rapport soit fait en audience publique. 

Le défaut d'audition du ministère public dans jes affai-

res communicables ne peut donner lieu qu'à la requête ci-

vile, et non au pourvoi en cassation. Dans les affaires non 

sujettes à communication, comme en matière commercia-

le, ni l'un ni l'autre de ces recours ne sont ouverts. Il im-

porte peu dès-lors, en cetie matière, que les qualités de 

l'ar*êt atlaqué ne mentionnent pas les conclusions du mi-

nistère pub:ic. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Calmètes, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche ; plaidant, Me Groualle (rejet du pourvoi du sieur 

Cauvel conire un arrêt de la Cour impériale de Paris du 

28 février 1859.) 

Ultrà 
BILLET. PAIEMENT. 

 COMPTE. PREUVE, 

petita. 

I. Lorsque, sur la demande en paiement d'un billet, le 

défendeur a soutenu qu'il ne le devait pas, comme étant 

entré dans des comptes précédemment faits entre lui et 

le demandeur, et que le Tribunal de commerce, après 

examen fait de ces comptes, a jugé qu'en effet le billet 

dont il s'agit était devenu sans objet et sans cause entre 

les mains tlu demandeur, sa décision à cet égard ainsi 

fondée sur une appréciation d'actes et de faits échappe au 

contrôle de la Cour de cassation. 
II. Le Tribunal qui, par le même jugement et par la 

même raison, a ordonné la restitution de deux autres bil-

lets de 300 fr. que le bénéficiaire détenait sans droit 

comme payés par le souscripteur, n'est pas fondé, sous le 

prétexte qu'il n'avait été conclu qu'à la remise d'un seul 

billet, à invoquer contre ce jugement le moyen pris de ce 

qu'il avait accordé plus qu'il n'avait été demandé, Yultrà 

petita n'étant point un moyen de cassation, mais une ou-

verture à requête civile, lorsqu'il n'est pas appuyé de la 

violation d'un autre texte de loi. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, Me Costa, du pourvoi du sieur Leboyer fils, 

contre un jugement du Tribunal de commerce de Riom, 

du 17 juillet 1859. 

 PREUVE DE LA VÉRITÉ DE SON 

CHARGE DU LÉGATAIRE UNIVERSEL. 

au lieu da demander l'envoi 

en possession de la succession dans la forme prescrite 

par les articles 1006 et 1008 du Code Napoléon, a formé 

une demande en pétition d'hérédité contre les héritiers 

naturels détenteurs des biens de cette succession, a dû 

prouver la vérité de l'écriture du testament olographe fait 

én sa faveur. Le jugement qui a mis cette preuve à la 

charge du légataire universel, a été bien rendu d'après la 

maxime : Actori incumbit onus probandi ; et si, entre ce 

jugement et l'appel qui en a été formé, ledit légataire, 

pour régulariser sa position, s'est fait envoyer en posses-

sion des biens par l'ordonnance du président du Tribunal, 

l'arrêt rendu sur cet appel a pu ne tenir aucun compte 

de cette ordonnance, qui ne pouvait alors changer la si-

tuation des parties, alors surtout qu'elle était considérée 

par les juges du second degré comme surprise à la reli-

gion du président de qui e"o émanait. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier, et 

sur les conclusions conformes do M. l'avocat-général 

Blanche, plaidant, M" Bosviel. (Uejet du pourvoi du sieur 

Neyrat contre un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux, 

du 19 novembre 1827, signifié seulement le 3 février 

1859.) 

JUGE DE RAIX. — ACTION EN BORNAGE. — QUESTION DE 

PROPRIÉTÉ. COMPÉTENCE. 

L'incompétence du juge de paix, en matière de bor-

nage fondée sur l'exception du droit de propriété, peut 

sans doute être proposée en tout état de cause, mais il 

n'eu saurait être de même lorsque, par une première dé-

cision avant acquis l'autorité de la chose jugée, cette com-

pétence examinée par le juge sur la provocation des par-

TESTAMENT OLOGRAPHE. 

ÉCRITURE MISE A LA 

Le légataire universel qui 

F 
pal-

lies a été par lui formellement reconnue, et q-ie la queit 

tion de propriété à l'aide de laquelle l'incorapéience étas-

opposéeaeté déclarée non sérieuse. Ainsi, c'est à bon 

d refit que le jugo de paix a rejeté de nouvelles conclusions 

plus développées que les premières, et tendant, de la part 

du défendeur en bornage, à remettre en queslion la chose 

précédemment jugée sur la compétence, dans la même 

cause, entre les mêmes parties, procédant en la même 

qualité. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et» 

sur les conclusions conformes du même avocat- général 

du pourvoi du sieur Neveu et consorts conire un juge 

ment du Tribunal civil de Châleaudun du 12 août 1859-

(Me Hennequin, avocat). 

DEMANDE PRINCIPALE DE 541 FR. — CONTESTATION. — COMPTE 

A FAIRE. DEMANDE P.ECONVENTIONNELLE. DOMMAGES ET 

INTÉRÊTS.— COMPÉTENCE EN DERNIER RESSORT. 

I. Une Cour impériale a statué compétemment en der-

nier ressort sur une demande en paiement d'une somme 

de 541 fr., bien que le défendeur eût contesté la dette, e 

qu'un compte eût été ordonné entre les parties. Ce complet 

n'impliquait pas un changement dans l'état de la cause, 

en ce sens que le juge aurait eu à statuer sur une valeur 

indéterminée, de déterminée qu'elle était à l'origine. 11 

n'avait été ordonné que dans la limite de la demande prin-

cipale, et pour vérifier la légitimité de son chiffre. 

II. La compétence d? la Cour impériale ne doit pas da-

vantage être mise en doute sous le prétexte que le défen-

deur aurait formé une demande rcconventionnelle qui, à 

raison de l'addition de la somme de 10 fr. à la somma 

réclamée reconventionnellemenl, dépasserait le taux ^ 

dernier ressort, si les dommages et intérêts sont fondédu 

exclusivement sur la demande principale elle-même. (Art.» 

639 du Code de comm erce, modifié par la loi du 3 mars 

1840.) H: 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès'et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, M* Gatine. (Rejet du pourvoi du sieur Ghauveau 

contre un arrêt de la Cour impériale de Biotn du 29 juin 

1859.) 

DONATION ENTRE- VIFS. — HOSPICE. — DROIT PROPORTIONNEL 

D'ENREGISTREMEST. 

L'acte qualifié donation entre-vifs, et par lequel les do-

nateurs ont gratifié un hospice d'une tomme de 24.000 IV., 

à la charge de servir à deux personnes une rente vitigère 

de 1,200 fr. pour chacune,"et d'employer à perpétuité, 

après le décès du dernier vivant des deux rentiers, una 

somme de 1,200 fr. par année à l'entretien des vieillards 

et incurables reçus dans cet établissement, cet acte a pu 

être considéré comme fait à titre gratuit, et par conséquent 

comme passible du droit de donation, et non pas comme 

un contrat commutatif ne donnant ouverture qu'au droit 

de 2 p. 100 fixé pour les transmissions à titre onéreux. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller JBrière-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général; plaidant, M* de Saint-Malo. (Rejet du pourvoi 

des sieurs Belliard et Legouteux conirefun jugement du 

Tribunal civil de Chinon, du 30 juillet 1859.) 
♦ ■ | 

LOCATAIRE. CONSTRUCTIONS ÉLEVÉES SUR LA CHOSE LOUÉE . 

— SAISIE IMMOBILIÈRE. 

Le créancier du locataire ne peut saisir immobiiiôre-

ment les constructions que son débiteur a été autorisé à 

élever sur l'immeuble loué, nonjplus que le droit de 

jouissance conféré par le bail. 11 en est ainsi parce que le 

droit du locataire sur l'objet loué est un droit personnel 

et purement mobilier. 
Préjugé en ce sens par l'admission, au rapport de 

M. le conseiller Brière-Valigny, et sur les conclusions 

conformes du même avocat général,'plaidant M" Groualle, 

du pourvoi du sieur Mesnard contre un arrêt de la Cour 

impériale de Rouen du 20 août 1859. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 21 mai. 

ACTION POSSESSOIRE. — CANAL. — CURAGE. — DÉPÔT DES 

RÉSIDUS SUR LES BORDS. • 

La propriété d'un canal implique le droit de le curer et 

de déposer sur ses bords les résidus provenant du cura-

ge. L'exercice de ce droit ne saurait, en soi, et indépen-

damment de toute extension abusive, être considéré com-

me un trouble à la possession du riverain (art. 546, 696 

et 697 du Code Napoléon; art. 23 du Code de procédure 

civile). 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Laboiie, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat général de 

Rayual, d'un jugement rendu, le 27 décembre 1858, par 

le 'Tribunal civil de Vesoul. (Guyon contre héritiers 

Champonnois. — Plaidants, M" Huguet et Hérisson.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — INDEM-

NITÉ. DEMANDE INDÉTERMINÉE. 

La cassation de la décision du jury doit être prononcée, 

pour violation du § 5 de l'article 39 de la loi du 3 mai 

1841", lorsque la demande de l'exproprié n'a été formulée 

que d'une manière vague, et de telle sorte qu'il est im-

possible de reconnaître si l'indemnité -allouée est ou non 

supérieure à cette demande; lorsque, notamment, entre 

autres chefs de demande, l'exproprié a conclu à l'alloca-

tion d'une certaine somn.c par chaque mètre de clôture 

que les travaux en vue desquels l'expropriation s'opérait 

l'obligeraient à établir, sans que rien indiquât le nombre 

de ces mètres de clôture. 
Cassation, après dé ibéralion en chambre du conseil, 

d'une décision rendue, le 3 décembre 1859, par le jury 

d'expiopriation du canton de Beaujeu. — M. Deiapa-me, 

conseiller rapporteur; M. de Raynal , avocat-général. 

(Commune de Marchampt contre dame Durand.) 



COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

'résidence de M. le premier président Devienne. • 

Audiences des 18 et 19 mai. 

D AUTORISATION D ÉLEVER DES 

DU PRÉFET. — DEMANDE DE 

LA VILLE DE PARIS. — COM-

ME PROJETÉE. DEMANDE 

CONSTRUCTIONS. — REFUS 

DOMMAGES-INTÉRÊTS CONTRE 

PÉTENCE. 

Lorsque le préfet refuse de donner l'autorisation qui lui est 
demandée d'élever des constructions, il agit en qualité de 
grand-voyer, et non comme représentant les intérêts com-
munaux de la ville de Paris, et les Trrbunaux ordinaires 
ne peuvent connaître de la demande en tloinmages-inté 
rêls formée par le propriétaire à raison du refus d'autori-
sation. 

L'incompétence doit être déclarée alors même que le refus 
d'autorisation est motivé sur cette circonstance que le ter-
rain sur lequel seraient élevées les constructions doit être 
compris dans une expropriation subite pour l'exécution de 
travaux déclarés d'utilité publique. 

Lors même que dans une disposition séparée, l'arrêté pré-
fectoral fait offre au nom de la ville de Paris d'acquérir 
le terrain, cette offre faite par le préfet en qualité d'ad-
ministrateur de biens communaux ne change pas la na-

ture du refus d'autorisation, qui n'émane el ne peut éma-
ner que du grand voyer. 

Vans ces divers cas, les Tribunaux administratifs sont seuls 
compétents soit pour statuer sur le mérite de l'arrêté pré-
fectoral, soit pour statuer sur les demandes endommages-
intérêts réclamés à l'occasion du préjudice qui peut résul-
ter du refus d'autorisation. 

Le Tribunal de première instance avait résolu ces ques-

tions dans un sens contraire dans les circonstances sui-

vantes : 

Les époux Hervé, propriétaires d'une maison sise à 

Paris, rue des Charbonniers Saint-Marcel, 13, ont con-

senti bail de cet immeuble à M. Moignard, propriétaire, 

et à M. Mauli, pour vingt années, à partir du 1
er

 juillet 

1858, et à raison de 2,200 fr. par an. Les sieurs Moignard 

et Mauli se sont obliges à élever dans les lieux loués des 

constructions d'une valeur d'au moins 15,000 l'r. Pour 

mettre les preneurs dans la possibilité de remplir cette 

obligation, le sieur Hervé a demandé à M. le préfet de la 

Seine l'autorisation, pour ses locataires, d'exhausser de 

deux étages les bâ imenls en façade sur la rue, et de 

convenir le rez-de-chaussée en boutiques. 

Mais, par un arrêté du 26 août 1858, M. le préfet a re-

jeté cette demande, par ce motif que la propriété de M. 

Hervé devait être entièrement supprimée par l'exécution 

du projet de prolongement de la rue de la Glacière, et 

l'exécution des travaux du boulevard Saint-Marcel, or-

donnés comme travaux d'utilité publique par un décret 

impérial. Le même arrêté faisait offre, par son article 2, au 

propiiétaire, d'acquérir sa propriété au prix qui cerait fixé 

soda l'amiable, soit par le jury d'expropriation. 

Dans ces circonstances, Jes sieurs Moignard et Mauli, 

se fondant sur le préjudice résultant pour eux del'impos-

sibiiité de construire, ont formé, tant contre les époux 

Hervé que contre M. le préfet de la Seine, une demande 

en 20,000 fr. de dommages intérêts. 

M. le préfet de la Seine a conclu à l'incompétence du 
Tribunal. 

Le Tribunal rendit le jugement suivant : 

\ « Eu ce qui touche le moyen d'incompétence proposé : 
f « Attendu que les Tribunaux civils sont seuls juges de tou-
tes les questions de propriété, à moins que la loi n'en ait au-
trement ordonné ; 

« Attendu que, dans l'espèce, à l'appui du moyen d'incom-
pétence proposé, op invoque les dispositions de l'article 4 de 
la loi du 2-( pluviôse an VIII; que le Tribunal doit, en consé-
quence, rechercher si c'est en sa qualité de grand-voyer qu'a 
agi le préfet, et si, par suite, il peut invoquer les dispositions 
exceptionnelles de la loi ; 

« Attendu qu'en sa qualité de grand-voyer, le préfet a le 
dioi; de prendre et de faire exécuter toutes les mesures qui 
intéressent la propriété de la voie publique, la libre circu-
lation, l'alignement, et de veiller à l'exécution des lois et dé-
crets de l'autorité publique pour toutes les questions de salu-
brité ; 

« Mais attendu que, pour tout ce qui est étranger à ces 
questions, le propriétaire reste complètement libre d'user de 
ta chose comme bon lui semble ; 

« Attendu que, dans l'espèce, Hervé, à Ja date du 14 juin 
1858, a demandé au préfet l'autorisation d'élever des construc-
tions sur sa propriété; quo cette autorisation a été refusée, par 
le motif que les travaux réclamés donneraient une grande va-
leur à l'immeuble,'et que cet immeuble devant être exproprié 
pour le prolongement de la rue de la Glacière, il n'y avait 
lieu d'auioriser ces constructions ; 

« Qu'on ne peut méconnaître que ce n'est pas en qualité de 
grand-voyer que le préfet a pu agir ; que, ni la voie publique, 
ni la salubrité n'étaient aucunement intéressées ; qu'il s'agis-
sait seulement d'un intérêt essentiellement privé, celui de la 
commune, qui, pour le cas où uu projet d'expropna ion se 
réaliserait, aurait, par suite de constructions nouvelles, une 
indemnité plus considérable à p yer ; 

« Attendu que si, pour sauvegarder ses intérêts, la ville de 
Paris, en vue d'une expropriation qui pouvait, qui devait même 
8e réaliser, a cru devoir signifier une défense de construire, 
elle n'a pu le faire qu'à ses risques et périls, et que si un 
préjudice a pu en résulter pour le propriétaire dont la pro-
priété a été ainsi frappée d'indisponibilité entre ses mains, 
les Tribunaux de droit commun sont seuls compétents pour 
l'apprécier ; * 

« Attendu, en effet, qu'en admettant comme constant que 
la propriété fût destinée à être enlevée pour le prolongement 
ou pour l'établissement d'une voie publique, et que le projet 
de ce prolongement ait été approuvé par décret du 17 octobre 
1857, le propriétaire n'en a pas moins le droit d'user de sa 
chose comme bon lui semble, et qu'il ne peut être privé de ce 
droit que par suite d'une expropriation et moyennant une 
juste et préalable indemnité, conformément à l'article 545 du 
Code Napo'éon ; 

« Attendu que l'offre faite par le préfet d'acquérir la pro-
priété moyennant une indemnité, dont le règlement aurait 
lieu à l'amiable ou devant le jury, ne peut modilier la j osi-
tion ; , , 

« Que M. le préfet n'a pas qualité pour déclarer l'expro-
priation et s'attribuer une propriété, et que, si le propriétaire, 
lorsque les formalités voulues par la loi ont été accomplies, 
est tenu de subir l'expropriation,, aucune disposition de la loi 
ne l'oblige à l'accepter volontairement; 

« Attendu, en résumé, que les dispositions exceptionnelles 
de la loi du 28 pluviôse an VIII ne sont aucunement applica-
bles à l'espèce; 

« Que M. le préfet n'a agi que comme tuteur et dans l'in-
térêt privé de la ville de Paris, et non en qualité de grand-
voyer, et que les Tribunaux de droit commun sont seuls com-
pétents, 

« Par ces motifs, 

« Se déclare compétent; retient la cause; remet à quinzaine 
pour être plaidé au fond ; 

« Condamne,le préfet aux dépens de l'incident. » 

M. le préfet de la Seine a interjeté appel de ce juge-

ment, et a reproduit devant la Cour les conclusions d'in-
compétence. 

La Cour, après avoir entendu M" Paillard de Villeneuve 

pour M. le préfet de la Seine, M
e
 Ganneval pour M. Moi-

gnard, et sur les conclusions conformes de M. Lafaulotte, 

substitut du procureur-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que l'art. 1" de l'arrêté du préfet de la Sei-
ne, qui a rejeté la demande d'autorisation de construire for-
mée par les intimés ou leurs auteurs, n'a pu émaner que de 
l'autorité que ce fonctionnaire a comme grand-voyur; 

« Qu'ainsi c'est là un acte administratif qui ne peut être at-

taqué que devant l'autorité supérieure administrative ; 
« Considérant qu'il importe peu que, dans le mêmearrêté, 

et par l'article 2, le préfet, agissant en qualité de thet de 
l'administration communale, ait fait une proposition dans 

l'intérêt de la ville de Paris ; qua ca mélange de l'exercice de 
doubles fonctions attribuées au même fonctionnaire nVnleve 

pas à chacun des actes son caractère propre, et n'en modifie pas 
les conséquences légales ; 

« Qu'ainsi les dispositions de l'art. 1
er

 de l'arrête lestent 

soumises à la 6eule j indiction adminigtrative; que vainement 
les intimés soutiennent que l'arrêté n'est point par eux atta-

qué, qu'ils en exécutent même les prescriptions; qu'ils récla-
ment seulement une indemnité pour le dommage causé par 

cette exécution; ii Si ■ 
« Considérant que pour décider «'il y a lieu d'accorder une 

indemnité, il faudrait nécessairement examiner quelle est la 

valeur et la légalité da l'acte qui lui donne naissanca ;que si 
l'on admettait ce système de l'indemnité, il serait facultatif 

de se pourvoir devant la juri liction administrative pour faira 
annuler un acte administratif, ou de se présenter devant la 

juridiction ordinaire pour en faire régler las conséquences ; 
«Qu'il ne peut en être ainsi, etqu'avant loutcelui qui se croit 

lésé par un acte administratif doit f.ire reconnaître son droit 
à se plaindre par la juridiction à laquelle appartient t'sppré-
ciation de cet acte; 

« Infirme le jugement; dit que le Tribunal civil de Paris 
était incompétent, renvoie les parties devant qui de droit, etc.» 

COUR IMPÉRIALE DE DIJON (l'
e
 ch.). 

(Correspondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Muteau, premier président. 

Audiences des 2, 4 et 11 mai. 

RECTIFICATION DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. — ACTION 

D'OFFICE DU MINISTÈRE PUBLIC. 

Le droit d'agir d'office en rectification d'actes de l'état civil 
n'appartient pas au ministère public. — Dans le cas où 
on lui accorderait en cette matière l'action directe, et par 
suite'le droit d'appel, il ne pourrait exercer ce droit 
qu'autant qu'il aurait été partie en première instance. 

Par jugement sur requête rendu parle Tribunal civil 

de Charolles, a la daie du 25 février 1860, il a été ordon-

né que l'acte de naissance de M. Eugène-Charles-Fran-

çois Du Crest, juge de paix à Rourbon-Lancy, inscrit sur 

les registres de l'état civil de cette ville, le 26 octobre 

1819, serait rectifié en ce sens que le nom du requérant 

Ducrest serail écrit en deux mots au lieu de l'être en un 
seul. 

Le 27 mars 1860, M. le procureur-général a fait noti-

fier à M. Ducrtst qu'il interjetait appel du jugement ren-

du en sa faveur, et l'a assigné à comparaître devant la 

Cour impériale de Dijon, pour ouïr statuer sur cet 
appel. 

A l'audience du 2 mai, M. le conseiller Pillot a présen-

té le rapport de l'affaire, et M. le premier avocat-général 

Dagalliera conclu à la réformation du jugement. Le 4 

mai, M" Gouget et Bœuf, avocat et avoué de M. Du 

Crest, ont conclu de leur côté à ce qu'il plût à la Cour dé-

clarer l'appel du ministère public non-recevablc, en tous 

cas mal fondé, et ordonner que le jugement du Tribunal 

de Charolles sortirait effet. 

La Cour, à sou audience du 11, a rendu l'arrêt sui-
vant : 

* Considérant qu'aux termes de l'article 2 du titre 8 de la 
loi du 24 août 1790, le ministère public ne peut agir, au civil, 
que par voie de réquisition dans les procès dont les juges oni 
été saisis ; 

« Considérant que si, par l'article 5 de la loi et du titre 
précités, ainsi que par i'article 40 de la loi du 20 avril 1810, 

le ministère public a été investi du droit d'agir d'office pour 
l'exécution des lois, des arrêts et des jugements dont les dis-
positions intéressent l'ordre public, il faut, pour qu'il puisse 

exercer ce droit, qu'il lui ait été reconnu et attribué par une 
disposition de loi spéciale ; 

« Considérant, en effet, que le § 1" de l'article 46 de la loi 
du 20 avril 1810 porte d'une manière précise que le ministère 
public agit d'office dans les cas spécifiés par la loi ; 

« Considérant qu'il est impossible d'admettre que le légis-
lateur, en donnant au ministère public par le second paragra-
phe de cet article le droit d'agir d'office qnand l'ordre public 
est intéressé, ait voulu par là détruire le principe qu'il venait 
de poser dans le paragraphe 1"; qu'il est bien plus rationnel 
de penser que la seconde partie de l'article n'est que le dévelop-
pement de la première, ne peut être entendue que dans le même 
sens, et qu'il résulte de la combinaison de l'une avec l'autre 
que le ministère public ne poursuit d'office l'exécution des 
lois, dans les dispositions qui intéressent l'ordre public, que 
lorsque ce droit de poursuite lui est spécialement attribué par 
la loi ; 

« Considérant que tout se borne donc, dans le cas particu-
lier, à rechercher si, en matière de rectification d'actes de 
l'état civil, il existe une disposition de loi spéciale qui auto-
rise le ministère public à agir d'office ; 

« Considérant que, soit que l'on recoure aux dispositions 
des art. 99 et suivants du Code Napoléon, soit que l'on inter-
roge les art. 855 et suivants du Code de procédure, on est 
forcé de reconnaître que la rectification des actes de l'état civil 
ne peut être poursuivie et obtenue que sur la demande des 
parties intéressées ; qu'à elles seules appartient le droit d'ap-
pel des décisions qui ont été rendues en cetie matière, el que 
le droit et l'obligation du ministère public, en ces sortes de 
demandes, se bornent uniquement à donner des conclusions ; 

« Considérant que si l'on reconnaissait, dans un cas sembla-
ble, le droit du ministère public d'appeler de la décision qui 
a été rendue, sous prétexte que l'ordre public est intéressé, il 
faudrait également lui reconnaître ce droit d'une manière gé-
nérale et absolue dans toutes les causes de communication où 
il aurait donné des conclusions et où l'ordre public paraîtrait 
intéressé d'une manière plus ou moins éloignée, droit qu'il est 
d'autant plus impossible d'admettre qu'il pourrait être exercé 
d'une manière indéfinie, puisqu'aucun délai ne lui ferait as-
signé; 

« Considérant que si l'on recherche quelle a été, en cette 
matière, la pensée du législateur, et si l'on recourt, pour la 
recounaîire, soit à la discssion au Conseil d'Etat, soit à l'ex-
posé des motifs du Code Napoléon, on demeure convaincu que 
l'on a voulu refuser au ministère public toute initiative et 
toute action, et réserver aux seules parties intéressées le droit 
de se pourvoir en rectification; 

« Considérant que, pour soutenir l'opinion contraire, on se 
prévaut en Vain des énonciatioos d'un avis du Conseil d'Etat, 
en date du 12 brumaire au XI, qui a été émis dans un cas 
qui n'a aucune analogie avec l'espèce actuelle, puisque le 

Conseil d'Etat etaa consulté sur le cas d'omission entière et 
complète d'actes de l'état civil sur les registres destinés à les 
recevoir, et sur les moyens de réparer cette omission, omis-
sion qui, dans cenains cas, et commise d'une manière géné-
rale, peut intéresser au plus haut degré l'ordre public, tandis 
que, dans le cas particulier, il ne s'agit que d'une simple rec-
tification d'acte de naissance demandée dans un intérêt parti-
culier; 

« Considérant que l'on invoquerait aussi vainement la loi 
du 23 marsl«17, qui paraît autoriser le ministère public à 
agir d'office dans l'intérêt et au nom d'individus notoirement 
indigents, comme encore d'agir pour le remplacement de re-
registres perdus ou incendiés par les événements de la guerre; 
que ce sont là précisément des cas spéciaux pour lesquels, en 
autorisant exceptionnellement l'action directe et d'office du mi-
nistère public, on semble d'autant mieux l'exclure dans tous 
les autres cas non spécifiés par la loi ; 

« Considérant que les dispositions de la loi du 28 mai 1858 
ne peuvent pas davaulage fournir un argument pour autori-
ser l'action d'office du ministère public ; 

■.Considérant, en effet, que, sans contester que cette loi «oit 
une loi d'ordre public, il faut bien reconnaître que ce n'ést 
qu'une loi de justice répressive, puisqu'elle n'est qu'une mo-
dification de l'art. 259 du Code pénal,qu'ellea pour but uni-
que de mettre un terme aux usurpations de titres et aux alté-
rations de noms en vue de s'attribuer une distinction honori-
fique, et qu'en armant le ministère public de pouvoirs suffi-

sants pour poursuivre par la voie correctionnelle et arriver 
à la répression des délits de ce genre, elle ne renferme aucune, 
disposition de .laquelle on puisse induire que le législateur 

ait voulu étendre, en matière civile, les attributions du minis-
tère public, qui avaient été déterminées par la législaion an-
térieure à laquelle on n'a porté aucune atteinte ; 

« Consi érant, sous un autre rapport, quo,' alors même 

qu'on admettrait l'action directe et d'office du ministère pu-
blic, et par suite le droit d'appel des déosiori3 rendues en 
matière de rectification d'actes de l'état civil, encore faudrait-
il, d'après les principes généraux du droit, pour que ce droit 
d'appel pût être exercé, que le mioistère public eût été partie 

au procès en premièce instance, c'est-à-dire qu'au lieu de 
donner simplement 6*8 conclusions en exécution des disposi-' 
lions de la loi, il eût déclaré formellement se porter de-

mandeur ou intervenant en vertu da son droit d'action ; qu'à 
défaut par lui de l'avoir fait, il ne peut plus être considéré 
comme partie au procès et se trouve par là mêuie dépouillé 
de tout droit d'appel ; 

« Considérant que, d'après lotit ce qui précède, l'action du 

ministère public en appel se trouvant reconnue non receva-
ble, il n'y a pas lieu d'examiner au fond s'il a été bien ou mal 

àm^-i ■ -■ - -
« Par ees motifs, 

« La Cour, sans s'arrêter à l'appel émis par le ministère 

public du jugement rendu par le Tribunal civil de Charolles 
le 25 lévrier dernier, déclare cet appel non recevabla ; ordon-

ne, en conséquence, que le jugement dont est appel sortira 
son plein et entier effet. » 

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS. 

(Correspondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Valleton, premier président. 

Audience du 25 avril. 

REPRISÉ DE LA FEMME. — HÉRITIERS GODMER CONTRE 

SAINT-PÈRE. 

L'épouse exerce le prélèvement de ses reprises contre la com-

munauté à litre de créancier, et non de propriétaire. — 
L'action en reprise est toujours mobilière comme la som-
me qui en est l'objet, qwlle que soit la nature des biens de 
la communauté donnés en paiement. — Celte action ap-
partient par conséquent au légataire des biens meubles. 

L'arrêt qui a consacré ces solutions importantes est le 

premier qui ait été rendu, à notre connaissance, depuis l'ar-

rêt solennel de la Cour de cassation du 16 janvier 1858. 

Il tranche dans le sens de l'opinion émise alors par M. le 

procureur-général Dupin, les deux branches de la vaste 

quesiion des reprises que l'arrêt de 1858 n'avait pu résou-

dre dans son dispositif, puisque la Cour de cassation était 

saisie seulement de la question de savoir si la femme qui 

exerce ses reprises a un privilège vis-à-vis des créanciers 

de la communauté. 

Au cours de l'année 1858, la chambre civile de la Cour 

de cassation a été appelée à statuer sur la quesiion de la 

nature du droit de reprises, en matière d'enregistrement; 

et elle a décidé par cinq arrêts, à la date du 3 août 1858, 

que les reprises exercées par la femme commune sur les 

biens provenant de la communauté, ne sont pas soumises 

au droit de mutation en cas d'acceptation de la commu-

nauté,' et en sont au contraire passibles en cas de renon-

ciation, ces reprises constituant dans la première hypo-

thèse l'une des opérations du partage avec lequel elles se 

confondent pour la perception du droit d'enregistrement, 

et ayant dans le deuxième le caractère d'une véritable 

vente opérée à titre de paiement des dettes du mari en-
vers la femme. 

Cette fiction du partage doit-elle être étendue au cas 

d'acceptation de la communauté, en toutes circonstances 

et quand il ne s'agit plus seulement du paiement des 

droits de mutation ? la chambre civile ne l'a pas dit ; la 

Cour d'Angers vient de consacrer la négative. 

Voici les faits qui ont donné lieu à son arrêt; par tes-

tament en date du 7 avril 1852, reçu par Me Dumans, 

notaireà Beaumont (Sarthe), ladameGodmer afait certains 

legs particuliers à sa nièce la femme Saint-Père, et a écrit 

en outre les dispositions suivantes : «Je donne et lègue par 

préciput et hors part à Anne Godmer, ma nièce, épouse 

de René-Jean Saint-Père, si elle me survit, la jouissance 

pendant sa vie, sans état ni caution, de tous les bien^ 

meubles qui me reviendront dans la communauté qui 

existe avec mon mari ou qui dépendront de ma succes-

sion, à l'excepiion toutefois de l'argent comptant. 

Après le décès de la dame Gadmer, un premier juge-

ment du Tribunal de Mamers, en date du 6 octobre 1859, 

ordonna la licitaiion des biens de la succession, le parta-

ge en nature étant impossible. Les parties n'ayant pus'eu-

teudre sur l'exécution de ca jugement qui ne tranchait 

pas la question de savoir si les reprises de la dame God-

mer étaient comprises dans le legs des biens meuhles 

un jugement interprétatif du 28 décembre 1859 décida la 

question en faveur de la légataire.— Appel des héritiers. 

Devaut la Cour, M" Guitton aîné a soutenu leurs préten-

tions, M* Fairé a défendu les intérêts de la femme Saint-

Père. M. de S iland, substitut du procureur-général, a 

conclu à la confirmation du jugement, et a demandé à la 

Cour de consacrer par un arrêt de doctrine, que l'action 

en reprise a pour cause une créance, qu'elle est toujours 

mobilière, et que les immeubles prélevés à ce titre ne cons-

tituent qu'une dation en paiment. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar 
rêt suivant : 

« Au fond : 

« Considérant, en fait, que l'unique question soumise à la 
Cour par les appelants est celle de savoir si, en léguant aux 
époux Saint-Père, par son testament du 7 avril 1852, reçu par 
Me Dumans, notaire à Beaumont, enregistré, la jouissance, 
sans état ni caution, de tous les biens meubles qui lui revien-
dront dans la communauté alors existant entre elle et son 
mari, ou qui dépendront de sa succession, à l'exception de 
l'argent comptant, la dame Baligand, femme Godmer, a en-
tendu comprendre et a eu effnt comprise les reprises qu'elle 
avait à exercer contre ladite communauté ; 

« Considérant encore, en fait, qu'il résulte de l'inventaire 
dressé le 29 juin 1859, après le décès de la femme Godmer, 
née Baligind, par Me Dumans, notaire à Beaumont, enregis-
tré, que les reprises à exercer contre la communauté antérieu-
rement dissoute par le décès du mari, ont pour cause des 
aliénations d'immeubles propres à la femme, ei dont le prix 
a été versé dans la communauté sans qu'il en eût été fait rem-
ploi; qu'il est même constant que la communauté a été accep-
tée par tous les héritiers de la dame Godmer, y compris les 
époux Saint-Pè'e ; enfin, que le montant des reprises de la 
femme Baligaud, veuve Godmer, est supérieur à l'argent 
comptant et à la valeur du mobilier mentionnés et estimés à 
l'inventaire précité ; 

« Considérant, en droit, qu'aux termes des articles combi-
nés 529-535 du Code Napoléon, cette expression « tous les 
biens meubles, » employée au testament, comprend tout ce 
qui est censé meuble, suivant les dispositions de la loi, notam-
ment les créances résultant d'obligations ou motivant des ac-
tions ayant pour objet des sommes exigibles ou des effets mo-
biliers; qu'il faut donc rechercher quelle est la nature du 
droit exercé par la femme commuue ou ses représentants lors-
qu'ils opèrent contre la communauté les prélèvements ou re-
prises qui leur sont dus ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 1433 du Code Napo-
léon, lorsqu'un immeuble appartenant à l'un des époux est 
vendu, et le prix versé sans remploi dans la communauté, il 
y a lieu au prélèvement de ce prix sur la communauté au pro-
fit de l'épouse qui était propriétaire; 

« Considérant que ce prix n'est point ainsi prélevé par 
l'ayant-droit, par la femme, notamment exerçant ses reprises 
à titre de propriétaire et en vertu d'une prétendue subroga-

tion de reprises, opérée de plein droit sur tous les biens de 

la communauté, et même en certains 
mais à titre de créancière de la " ,

Sur

 dl
, 

prix de son immeuble versé dan^tTe " "'
6 du

 "»on>«, 

« Qu'il en est autrement, ^nX^,ZTZTé" U" 
des biens existant se retrouvent en natiir»

 q
 ^slan, 

tain les immeubles propres de la fe"
me
 ?r4> 

prélève à ti tre de propriétaire ; m» .? ? 'ep£> 

remploi légalement accepté, ayant transformé P '
enat

'
0n

. San" 

pre de la femme en un prix versé dans la
 co

m "'meubCnS 

ce prix qui, a la dissolution de la communaux
m

?
I,au

-té 

de 1 action on prélèvement ou paiement qu'eu'
 Jrr

"
e
 l'obi! 

mfl crMiiniBpp Ho lo ^«
mm

„„„.../. Mu eue exor„_ l*t me 

puremen 
a5tioD 

créancière de la communauté, et
 que

 c'est r
 eXerce

 ccT 
ement mobilière; la "ne ao,:' 

« Considérant que si, aux termes des articles w 

vants du Code Napo'éon, les reprises de la feml . 
d abord sur 1 argent compUttt, ensuite

8ur
 |« mornL''

 exerc
«tu 

les immeublesdelacommu auté, et enfin (art 147?
 ,puis

«tir 
suffisance, sur les biens personnelsdu mari onn

 ca9d
'iti 

conclure que le droit de la femme change de naT
 sauNlt

 et 
que le paiement de sa créance sera opéré a «m

 sniv
»iit 

meubles, soit eu immeubles; qu'au premier cas '
 Suil

«a 
sera mobilière; qu'au second cas ebe aura pour h-J**

 a
°

li()
ti 

réel et deviendra une action immobilière ; qu'en efft
 dr

°'< 
faveur accordée à la créance de la femmo pour lui H

 Par u
°e 

garantie plus étendue, la loi a indiqué les modes !
Uer Utl

« 
ment qui lui étaient accor.lés, mais bien évidemm

 pa
'
e

" 
modifier ni transformer la nature de son droit ni Vr^^

 sa
"s 

créance ;
 UD

J
e

t de
 sa 

« Considérant que la femme à laquelle est dû le m.-

immeubles aliénés, et qui, à défaut d'argent comniarî
 Ses 

meubles, veut en opérer le prélèvement sur les imtue Yf' de 

la communauté, ne revendique pas la propriété de - ^ 
meubles ; qu'elle peut sans doute, après convention

68
' '

rn
~ 

égard avec les représentants du mari, recevoir ces im
 a Ce

t 
eu nature, comme créancière et à titrede dat on en na"'

811
'^

3 

mais qu'à défaut da conventimis, même à son refus A^"

1

': 

dre en paiement des immeubles d'une valeur coût*
1
^

r<i
"' 

d'une gestion difficile ou onéreuse, elle rentre dans 
commun, et a, comme tout créancier, le droit de faire

 6
 ^

roit 

les biens qui sont le gage de sa créance (Code Nap. art 
et obtenir son paiement sur le prix ; ' 

« Considérant que si elle avait uu droit réel sur ce • 
meubles, si elle sa payait avec sa chose, en qualité 4* 
prétaire, cette faculté ne lui appartiendrait pus,

 e
t !e.if

ro
' 

tiers du mari la forceraient da prendre un immeuble
 a

 '!"■'" 
voudrait en vain refuser, plus puissants que le mari d 
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immeuble acquis de ses deniers sans sou acceptation. 
« Considérant que cette appréciation est justifiée o»r l 

termes mêmes de l'article 1471 du Code Napoléon orécY-

qu'en effet, cet article ne dit point que les prélèvements H 
époux sont opérés en argent comptaut, eu mobilier et eu i 
meubles de la communauté, mais bien sur l'argent compt,,"

1
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et subsidiairetneut sur le mobilier et les immeubles dVi 
communauté, dont le choix est déféré à la femtné ou ses t» 

tiers, et qui même, en eus d'insuffisauc -, peuvent exercer sa' 
reprises (art. 1472) sur les biens personnels du mari-

 3 

« Que cette expression : « Sur les biens, » ne suppose D»S 

d'autres droits que ceux d'un créancier à l'égard de son débi-
teur obligé personnellement et tenu de remplir son enfage-
mentsur tous ses biens mobiliers et immobiliers, aux ternies 
de l'article 2092 du Code Napoléon; 

» Considérant qu'on oppose vainement « que les prélève-
ments à faire font partie des opérations du partage de la corn-

munauté; qu'alors, à défaut d'argent comptant ou de mobilier 
les prélèvements de la femme qui a accepté la communauté 

doivent être effectués sur les immeubles decette communauté 
par application des articles 1476 et 883-du Code Napoléon; la 

femme ou ses représentants , en vertu de la fiction de droit 
résultant de ce dernier article, sont censés avoir eu dés le 
principe de l'indivision les immeubles da communauté qui 
pourront leur être abandonnés soit à titre de prélèvement, 
soit à titre de lotissement le partage n'étant que déclaratif ei 
non attributif de propriété ; qu'en ce cas, aucun droit de mu-
tation n'est dû, la femme agissant en la double qualité da 
créancière et de commune, et recevant, soit à titre de prélè-

vement, soit à titre de lotissement, des immeubles dont elle 
est copropriétaire; enfin, que telle est la position des ayants-
droit aux reprises de la femme Goimer, qu'à défaut d'argent 
comptant et de mobilier, les prélèvements ou reprises devant 
être exercés sur les immeubles de la communauté, dériveraient 
d'un droit immobilier qui n'a point été attribué aux époux 
Sftint-Père par le testament; 

« Considérant d'abord qui les prélèvements des époux, bien 
que se rattachant aux opérations du partage de la commu-
nauté, n'en constituent pas une partie proprement dite; que 
ces prélèvements précèdent le partage, et que ce n'est qu'alors 
qu'Us sont opérés que la masse partageable est déterminée et 
divisée par moitié entre les époux ou ceux qui les représen-
tent (Coie Napoléon, article 1474) ; qu'il suit de cette pre-
mière observauon que la rétroactivité du partag-i, la fiction 
al mise par l'article 883 du Code précité, s'appliquent incon-

testablement aux lots attribuas a chaque copartagemt, mais 
ne saurait nullement s'é;eudre à ce qui a été r<-çu par eux à 
un tout autre titre, non pas en qualité de copropriétaire par 
indivis et pour faire cesser l'indivision, mais à titifl de créan-
ce ; que, duns l'espèce, le prix des immeubles propres de la 
dame Godmer, aliénés pendant la communauté, prix verse 
dans cette commun>uté, n'a point grossi la masse à partage, 
puisque ce versement donne en même temps naissance a la 
créance de ladite dame Godmer, et, par suite, à son droit de 
prélèvement avant partage ; 

« Considérant encore que ce qui est dû à la femme dont les 

propres ont été aliénés durant la communauté, c'est abirvdw 
le prix de ses propres versé dans la communauté, et qu'elle a 
droit de prélever ; que si, à défaut d'argent ou de valeurs mo-

bilières, elle peut être conduite à prélever ce prix en immeu-
bles, ce n'est qu'en vertu d'un fait postérieur et à titre de da-
tion en paiement ; qu'elle ne reçoit l'immeuble que parce que 
la communauté ne peut lut donner ce à quoi elle avait droit ao 
inilio, c'est-à-dire une somme d'argent; 

« Considérant dès Jors que l'effet rétroactif du partage, eu 
admettant son existence, s'arrête à la somme d'argent dont la 
femme esteeusee avoir toujours été propriétaire, mais ne sau-
rait s'étendre à l'immeuble donué in solutum pour payer ce 

droit originaire; , 
« Considérant que, dans ce sens, en ce cas, on peut ad-

mettre que les prélèvements de la femme sont l'une des opéra-

tions du partage, avec lequel ils se confondent pour la percep-
tion du droit d'enregistrement, sans infirmer les coiiséqueti" 
ces tirées de la nature même du droit de prélèvtinent du prix 
des propres aliénés, droit qui, ayant pour objet ab inilio uue 

somme d'argent, est essentiellement mobilier; • . 
•i Considérant qu'on na saurait s'arrêter aux conclusion 

des intimés, qui soutiennent que ta licitation des immeuble 
de la communauté Godmer ayant été ordonnée, les repris 
sont meubles, puisqu'eliea sont opérées sur le prix de ces m-
meubles ; 

* Que le fait postérieur decette licitation, si elle est réa-
lisée, ne pouvait exercer aucune influence sur la nature a 
droit en question, q

u
i doit être envisage au moment de la ai» 

solution de la communauté, et devrait rtster immobilier, s 

l'était alors, nonobstant la licitation ordonnée ;
 (-

 . 
« Considérant enfin que les termes du testament, l'intenti 

de la testatrice invoquée par les appelants, ne sauraient n 
plus justifier leurs prétendons et détruire les effets d'une eu 
position précise et formelle dont les conséquences légales o 
été appréciées plus haut; 

« Par ces motifs 
du 

sans cause appelé, etc., etc. » 
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 MARI PAR L AMANT DE SA FEMME. 

COMPLICITÉ DE LA FEMME. 

i
 0

ux Lirot habifaient le hameau de Bichailles, dé-

V* tde'a commune de Dontilly, dans le canton de 

p
8
*

1
* narie. Leur ménage était troublé par de fréquen-

P*'
0116

 relies et l'instruction a fait connaître qu'elles étaient 
te5qU

 nment provoquées par la femme Lirot, dont le ca-

"violent jusqu'à la méchanceté, se manifestait en 

'
Jl
*"!ccasion. 
: , avait conçu pour son mari une haine qu'elle ne 

i pas la pe'
ne

 de dissimuler, et qui s'exhalait cha-

f]Yi\J
e

n propos caractéristiques. Ainsi elle témoignait 

1°
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°t des personnes, qui même lui étaient étrangères et 

*'«es n'
avait

 i
amais vues

'
 le re

8
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 de l'avoir épousé elles 

le 
elle 

Sait que la mort vînt bientôt opérer une séparation 

.désirait, et lui rendre sa liberté. On l'avait enteudue, 

n
 de ses accès de colère habituels, s'écrmnt 

J»f
 ld

 donc seras-tu mort ? Si quelqu'un te f. un 

'\ie lus'
1

-
 11 me debar

r
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eraît bien. » D'ailleurs «es 
taises mœurs étaient notoires, et elle bravait son 

K avec une sorte d'emportement cynique, dont la pro-

^
 re

 a recueilli de nombreuses preuves. Lirot, ouvrier 
te

 a
d. étart au contraire un homme doux et inoffensif-

lisseï a 
que sa femme, il avait pour elle une affection 

PLée jusqu'à la faiblesse. Elle faisait peser sur lui une 

fmination absolue ; au milieu de leurs discussions jour-

"Sjkelje le frappait sans qu'il se fut jamais laissé aller 

!
1S

 rter
lamain sur elle. Il savait qu'elle le trompait, il 

?L'
t
 même un jour surprise en flagrant délit d'adultère 

„
s
 l'étable qui dépend de son habitation, et il lui avait 

ardonoé autant, à vrai dire, par crainte que par affection, 
P
 il redoutait ses violences, et.si l'on en croit les con-

Lces révélées par plusieurs personnes, et en particu-

î
 r

 par sa mère, il avait comme le pressentiment et l'in-

uiétnde du danger qui menaçait son existence. 

' « Dans la nuit du 12 au 13 mars dernier, à une heure 

aviocéiy M. le doc eur Rousseau, qui réside dans le can-

dide hormemarie, fut appelé pour donner des soins à 

,;
r0

l, L'accusée était elle-même venue chercher le méde-

0 |,a situation du malade était grave, il avait reçu un 

coup de feu qui l'avait atteint par derrière, entre la neu-

vième et la dixième côte. L'arme dont le meurtrier s'é ait 

servi était chargée à la fois d'une balle et de plomb n° 4. 

La
 yie avait traversé le corps sans intéresser les orga-

KS
 vitaux. On voyait au-devant de la poitrine, à la partie 

inférieure, une plaie indiquant l'issue du projectile. Il ré-

sulte des constatations médico-légales que le coup n'avait 

«été tiré à plus d'un mètre de Lirot, et que celui-ci 

avait été frappé pour ainsi dire à bout portant. Sa blouse 

(tait été brûlée par derrière par la flamme que l'explosion 
de la poudre avait produite. 

« Aux premières questions qui lui forent adressées 

d'tbord parle juge de paix de Donnemarie, et bientôt 

iprès par les magistrats qui s'étaient transportés sur les 

lieux, Lirot Vépondit par un mensonge, que re-

produisirent d'après lut les personnes qui l'entouraient, et 

qui lui avait été dicté/'imposé même paf , sa femme 
et par Blanche t. 

Il expliqua".qu'en allant au village de Villeneuve-les-

Bordes, il avait été arrêté par uu individu qu'il n'avait pu 

reconnaître et qui avait déchargé sur lui son fusil, après 

lui avoir dit cris mots : « Passe au large. » Ji ajoutait que, 

malgré.la pàvité de sa blessure, il avait pu revenir chez 

lui, où il était arrivé vers dix heures du soir. Mais ce ré-

pétait invraisemblable. Lirot n'avait pas d'ennemis, il 

j'jvait pas été volé, le crime n'avait donc eu pour 

cause, m la vengeance, ni la cupidité. D'ailleurs, Lirot, 

dans un trajet de près de trois kilomètres du point où il 

avait été blessé jusqu'à sa maison, était, disait-il, tombé 

plusieurs fois; il avait perdu beaucoup de sang ; on de-

vait donc trouver des traces de son passage; cependant 

me exploration minutieuse de la route qu'il prétendait 

avoir suivie n'en faisait découvrir aucune. 

Enfin, après trois jours de résistance, le 15 mars, et 

«'sque sa femme, sur laquelle pesaient déjà de graves 

PPfeSs, lut arrêtée, Lirot, délivré de la pression qu'elle 

«çait sur lui, se décida à dire la vérité. 11 déclara que, 

«sla soirée du 12 mars, un peu avant la chute du jour, 

«net et lui étaient allés ensemble à l'affût des cor-

wx daûs les bois de M. d'H,ussonville. Il était armé 

'«» tusil a deux coups, et Blanchet lui en avait fait dé-
l'un sur un but imaginaire. Puis, comme en revenant 

j passait près d'une pièce d
;
; luzerne, ce dernier l'avait 

«je avancer de quelques pas, et lui avait tiré le coup de 
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PSphin et Jacques Blanchet. Louis Dàu-

Pendant que Louis Dauphin fournissait ces indices à 

i information, la femme Lirot, dans sa haine et dans sou 

uesir de vengeance, s'efforçait de diriger les soupçons 

contre lui et de les détourner de la têle de B!anchet. Mais 

bientôt ce dernier, au milieu d'aveux enveloppés de réti-

cences, reconnut qu'il était effectivement allé à l'affût le 

il mars avec Lirot, et il reproduisit l'excuse qu'il avait 

tente de faire admettre par celui-ci, à savoir que son fusil 

était parti inopinément et contie sa volonté. L'arme qu'il 

portait ce jour-là fut, sur ses indications, trouvée dans un 

bois, sous un amas de broussailles où il l'avait cachée, et 

sa mere
 rem

u les munitions que, d'après la recommanda-

tion laite par lui, elle avait soigneusement fait disparaître 

dans la soirée même du 12 mars. Blanchet affirmait qu'il 

u avait jamais eu de rapports coupables avec la femme 

Lirot. L'informai ion a reçu sur ce point des témoignages 

aussi positTs que celui de de Dauphin et dont la sincétité 

ne peut pasêtre^ suspecte. Il en résulte formellement qu'à 

l'époque signalée par celui-ci et dans d'autres ci: constan-

ces plusieurs personnes ont vu dans le bois la femme Li-

rot et Blanchet se livrant à des 'familiarités trop intimes 

pour laisser le moindre doute. De plus, une expertise pra-

tiquée par des armuriers expérimentés sur son fusil a 

démontré que l'état matériel decette arme ne permettait p*s 

d'admettre qu'elle fût partie au repos.Ainsi le boubiemoyen 

de défensede Blanchet lui échappait, etc'estalors qu'il s'est 

décidé à faire des aveux complets et qui confirment jus-

que dans leurs moindres détails les éléments de preuve 

recueillis par la procédure. Ses ralations avec la femme 

Lirot ont commencé au mois de février, le jour même où 

Dauphin en avait acquis la certitude. A peine leur inti-

mité était elle née, qu'elle s'effoi çait de lui persuader de 

tuer son mari. Elle employait dans ce but tout ce qu'elle 

pouvait avoir de séduction et d'influence sur Blanchet. 

Ces obsessions étaient continuelles. Elle le menaçait de 

rompre avec lui et de cesser de le voir s'il ne cédait pas 

à ses désirs. Elle lui montrait Lirot comme le seul obsta-

cle qui s'opposât à leur vie commune, et après avoir irrité 

ainsi la passion de ce jeune homme, elle lui disait com-

bien le crime était facile à commettre et facile à cacher. 

Elle semblait lui assurer l'impunité. Il ne s'agissait, affir-

mait-elle, que de tirer sur Lirot pendant que lui et Blan-

chet seraient à l'affût, et l'assassinat passerait pour un 

accident. Blanchet consentit. Le 11 mars, il chargea son 

fusil d'une balle. Il avait résolu de commettre le crime le 

soir même, mais la présence d'un témoin l'en empêcha. 

Lorsqu'il rentra avec Lirot dans la maison de ce dernier 

et dans un moment où il se.trouvait seul avec la femme 

Lirot, elle l'accabla de reproches : « Demain, dit-elle, tu 

retourneras avec lui à l'affût, et il faut que ce soit le der-

nier jour. » Le lendemain nouvelle recommandation. « 11 

ne faudra pas faire* comme hier, c'est pour aujourd'hui. » 

Elle insistait pour que son mari partît; il quitta son domi-

cile pour rejoindre Blanchet, et c'est lorsque la nuit fut 

venue et qu'il revenait après une chasse infructueuse, que 

l'accusé, craignant, suivant ses expressions, les reproches 

de la femme Lirot, s'il lui ramenait son mari vivant, tira 

le coup de fusil qui a produit l'affreuse blessure à laquelle 

Lirot a succombé, le 21 mars, à la suite d'un accès de 

tétanos. Ces av<eux, conformes d'ailleurs aux faits consta-

tés par la procédure, ne laissent aucun doute sur la culpa-

bilité de Blanchet. Ils ont été faits après de longues et 

obstinées dénégations, au moment où les preuves accu-

mulées contre lui étaient si décisives, qu'une plus longue 

persistance eût été inexplicable et sans objet. 

Le crime a été longtemps prémédité, la défense, calcu-

lée à l'avance avec autant de soin que le coupable a pu 

en apporter à eette œuvre do "mensonge, et la dernière 

excuse de Blanchet, le remords qu'il prétend avoir éprou-

vé à la vue de Lirot, couché sur le sol, baigné dans son 

sang, et en entendant ses reproches, cette dernière excuse 

lui manque, car il est certain que les regrets bruyants 

qu'il affectait alors avaient pour but de persuader à 

Lirot qu'il était tombé victime d'un accident. Jusqu'au 

dernier jour, la femme Lirot a persisté dans ses dénéga-

tions ; en vain les preuves les plus concluantes s'élevaient 

contre elle; en vain Blanchet se laissait-il aller à des aveux 

dont elle était informée par le magistrat instructeur. En-

fin, son audace l'a abandonnée après une confrontation 

dans laquelle son co-accusé s'était répandu contre elle en 

reproches véhéments. Elle a avoué qu'elle aVait connu le 

dessein que Blanchet avait formé de tuer son mari ; mais 

elle a soutenu que ce n'est pas elle qui en avait la pre-

mière conçu la pensée, qu'elle n'avait pas provoqué 

Blanchet, et que son unique tort était d'avoir consenti à 

laisser commettre le crime. Mais si ces demi-aveux suffi-

sent à démontrer la culpabilité de la femme Lirot, ils n'ex-

priment qu'incomplètement la vérité, 

La coopération à l'assassinat a été plus active et plus 

énergique. La pensée de se défaire violemment de son, 

mari, elle l'a toujours eue; les déclarations de Dauphin, 

toutes justifiées par la procédure, en donnent une preuve 

irrécusable; et Blanchet, à son tour, dit vrai lorsqu'il la 

représente comme uniquement préoccupée de cette pen-

sée de mort dès le jour môme où leurs relations ont com-

mencé. Elle lui était si familière qu'elle la laissait échap-

per même devant des inconnus. Mais les faits qui se sont 

passés dans la nuit du 12 mars et les jours suivants, jus-

qu'au moment de son arrestation, ne sont pas moins si-

gnificatifs. Elle n'appelle aucun des membres de la fa-

mille de son mari, et lorsqu'elle va chercher le médecin, 

elle le laisse, en son absence, entre Blanchel, son assassin, 

et la mère de celui-ci. Si la sœur de Lirot survient, elle 

s'emporte contre elle et veut la chasser, et on la voit, a 

quelques pas de son mari mourant, prodiguer, dans 1 em-

brasure d'une porte où elle se croyait cachée, de vives 

caresses à Blanchet. Elle concerte avec celui ci le men-

doit leur servir de défense ; elle l'impose a sou 
presque 

té que 

lorsqu'il est délivré de sa présence par son arrestation 

Ce ne sont pas là des signes d'une coopération 

qui se bornent à un consentement. Lés 

l'acc.sé, comme les circonstances qui ont suivi le crime, 

attestent une participation active, passionnée, et ù n est 

pas un des éléments de Instruction qui ne contnbue a 
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"le M. je présiden. prononce la formule: du 

mt il dit d'un air égaré : « Je ne me rappelle 

L'accusation" éfet soutenue par M. Armet de Lisle pro 
cureu- impérial. ' r 

La défense de Blanchet est présentée par M
e
 Léon Cléry, f 

du Ba're m de Pans; r 

Ce^le de la femme Lirot par M« Poyez, avocat à Melun. 

Le jury a résolu affirmativement toutes les questions, et 

a admis des circonstances atténuantes en faveur des deux 
prévenus. 

Eu conséquence, la Cour ies a condamnés tous deux 
aux tnvaux forcés à perpétuité. 
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TIRAGE OU JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les 

assises de la Seine qui s'ouvrirom le vendredi i' 

sous la présidence de M. le conseiller de Boissieu : 

Jurés titulaires : MM.*Marquis, fabricant de chocolat, rue 

Vivteuue, 4i, Casttilon, propriétaire, à Montmartre; Aliiberl, 

docteur ou medscine, rue de Sèvrts, 23; Delamarre, proprié-
taire, faubourg Saint-Martin, 22; Gettrier, marchand de châ-
les, rue de Richelieu, 80; Demarquay, médecin, rue delà 

Victoire, 43; Gavrel, propriétaire, à Montrouge; Caulier, pro-

pnéiaire, a Bacignoiles; Cornette, marchand de nouveautés, 

nie de l'Ecole-Polytethnique, 1; Cuttât, rentier, rue Siint-

Piul, 8; Camusat de Riauc^y, propriétaire, boulevard Saint-

Martin, 19; Be.net, marchand de «oierieà, rue Nsuve des-Pe-

tits-thamp.i, 21 ; Didier, ubraiie, rue Pavée, 2; Demarson, 

rentier, rue d'Anjou, 6; Poirot, propriétaire, a Charonue; 

Massm, marchand de 1er, à Saïut-Denis; Molliere-LaboulUy, 

propriétaire, àBetteville; B.:rtheau, propriétaire, à Bou.rg-la-

Ueiue; Adde, sous-inspecteur des eaux, rue de la Vieille-Es-

trapade, 16; Demis, propriétaire, rue Bertin-Poirée, 1; Per-

rault, tanneur, rue Censier, S9; Molinet, propriétaire, rue 

Tronchet, 31; Dtlahaye Danglcmont, employé, rue delà Ferme, 

17; Castelain, propriétaire, rue Guisarue, 14; Daumont, mer-

cier, rue Saïut-Dems, 190; Huart, propriétaire, à Vitry; Buyer, 

propriétaire, à Ivry ; Chapoutot, propréiaira, rue da U Cié, 

2S; Deiamotle, propriétaire à Auteuil ; Frécant, marchand de 

bois» quai de ta Râpée, 42; Poulie, capitaine retraité, à Cba-

rento»; Foururyrou, ingénieur, rue Saint-Georges, 52 ; Ne-

veux, propriétaire, boulevard de Strasbourg 67; Ddahais, 

pharmacien, rue du Faubourg-Sainl-Antoine, 107; François, 

coutelier, passage du Saumon, 53; Bassery, agent de change, 

rue Louis-le-Graud, 27. 

Jurés suppléants : MM. Corbon, propriétaire, à Vaugirard ; 
Testuot, épicier, rue de la Cerisaie, 27; Girard, propriétaire, 

boulevard Saint-Martin, 25; Aveline, propriétaire, à Bati-

goolle3. . f,i|?f ] 

CHRONIÔXTE 

PARIS, 21 MAI. 

On lit dans la Patrie : 

u Une dépêche télégraphique de Rome annonce que le 

colonel Pimodan a remporté un succès marqué contre un 

corps de volontaires qui s'est avancé dans les Etats-Ro-

mains. 

« Le frère d'Orsini aurait été tué dans cet engage-

ment. » 
-, . ■ Kilts! * F.'"' w 

« Naples, 20 mai. 

« Les troupes napolitaines ont eu le dessous dans les 

combats des 15 et 16. La position de Montreale, qui com-

mande les défenses d i la ville de Palerme, a été investie 

par les troupes de Garibaldi. Des bandes d'insurgés mar-

chaient sur Palerme. 

« Les proclamations du général Lanza, annonçant l'am-

nistie et l'installation d'une vice-royauté, sont restées sans 

effet. Les manifestations populaires se succèdent. On croit 

à la prochaine évacuation de la ville de Palerme par les 

troupes royales. » 

j,_ v<u oca uuuui ueuieiu.» avaient été ainsi 
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^Cependant il prête le serment. 

M le président : Dites ce que vous savez. - R. Je ne 

*¥&t parler ; vous êtes ici pour d,e la vérité. Vous 

avez eu des relations avec la femme L ot - R. Ou . 
D. Elle vous a fait certaines propositions lesq.elles 

- R. Elle a voulu que je fasse du mal a Lirot. Je 

PaLV°témoin prononce ces paroles d'une voix monotone, 

noyer pendant le voyage. 

M. le juge de paix ̂ .^^3^ sort, de 

Aujourd'hui, la Conférence des avocats, sous la prési-

dence de M. Rivolet, membre du conseil, a discuté la 

question suivante : 

« Lors de l'extinction de l'usufruit, le propriétaire a-t-

ille droit de conserver, sans aucune indemnité, les tra-

vaux autres que ceux qui constituent des réparations né-

cessaires qui ont été faits par l'usufruitier sur l'immeuble 

soumis à l'usufruit ? » 

Secrétaire-rapporteur, M. Arthur Robert. 

MM. d'André et Doublet ont soutenu l'affirmative; la 

négative a été plaid^e par MM. Gérardin et Quinion. 

Après le résumé de M. Rivolet, la Conférence, consul-

tée, s est prononcée pour la négative. 

M. Marquis a présenté un rapport sur la quesiion sui-

vante, qui sera di-cutée le 11 juin s 

« La part du légataire indigne doit-eile être attribuée 

par droit d'accroissement aux colégataires conjoints, et 

non pas à la succession proprement dite, représentée soit 

par les légataires universels, soit par les héritiers du 

sang ? >• 

:— Le sieur Legris est un vieillard de bonne mine, de 

la plus haute taille, d'une bonne figure, et jusqu'ici d'une 

conduite irréprochable. 

Le voilà cependant sur le banc correctionnel, traduit 

s^us la double prévention d'outrage et de rébellion en-

vers un agent de la force publique. Il a fallu certainement 

des circonstances bien exceptionnelles pour le faire sortir 

ainsi de son caractère ; un brigadier de sergents de ville 

les rapporte daus les termes suivants : 

Le brigadier : En faisant une tournée dans larueSaint-

Honoré, on vint me prévenir qu'un individu, en voulant 

dégriser son fils, l'avait empoisonné avec de l'ammoniac 

administré à trop forte dose. Eu m'approchant du sieur 

Legris, je l'interrogeai sur ce qui venait de se passer, 

maïs il m'accueillit avec la plus grande colère. « Retirez-

vous de moi, me dit-il, vous êtes un imbécile, je vais 

prendre le numéro de votre cocarde, et je vous ferai des-

tituer. » A ces paroles, il a même ajouté un geste de la 

main qui a fait tomber mon chapeau sur le pavé. Je dus 

remettre cet homme entre les mains de mes agents et 

m'occuper de son fils, qui gisait sur le pavé et paraissait 

fort malade. Je le fis transporter chez un pharmacieu, qui, 

ne Hachant pas quel antidote lui donner, et craignant 

qu'il ne mourût', ne voulut pas le garder chez lui. Je lis 

transporter le malade à l'hôpital, où, avant de lui donner 

du contre-poison, on voulut savoir quelle quantité d'am-

moniac lui avait été administrée. Ce renseignement pris, 

on lui donna des soins, et il revint à la santé. 

M. le président au prévenu : Voilà bien des fautes com-

mises l'une sur l'autre, et en fort peu de temps, par un 

homme d'un âge et d'un caractère dont on devait attendie 

toute autre chose. Votre première faute est de vous griser 

avec votre hls.... • , ■ , • 
Le sieur Legris : Mais, jamais! au grand jamais ! m fui 

ni moi, nous n'étions gris; nous n'avions même pas bu 

un verre de vin ensemble. Nous marchions tous deux ; 

tout à coup il s'arrête, me dit qu'il est pris par des é ouf-

fémerits : je le fais asseoir devant une boutique, je cours 

chez un' pharmre.ien, et j'en rapporte une petite fiole 

donné d'ammoniaque qu'on me dit de lui faire avaler. 

M le président : On sait que l'ammoniaque, prise à une 

dose'déierminée, a pour effet de faire disparaître l'ivres-

se. Pourqui, si votre fils n'était pas ivre, lui avez-ve»' 

de l'ammoniaque? 
Le sieur Legris : Je lui ai donne ce que le pharmacien 

m'a éit de lui donner. 

M. leprésident : Quoique vous disiez, les choses ne se 

sont pas passées ainsi. Ni vous ni votre fils n'étiez à 
jeûn, et ce qui le prouve, ce sont les injures et les vio-

lences dont vous vous êtes rendu coupable vis-à-vis de 

l'agent de l'autorité, injures et violences qui, on aime à 
le reconnaître, ne sont pas dans vos habitudes. 

Le sieur Legris : Q iand ou a voulu m'arracner des bras 

de mon fils, je n'ai plus été maître de moi; ce que j'ai dit, 

ce que j'ai fait, je ne le sais pas ; si j'ai fait mal, je le re-

grette profondément. 

Le Tribunal a condamné le sieur Legris à un mois de 

prison. 

— Vous êtes de la Haute-Saône, ou du Jura, ou du Fi-

nistère ; vous y vivez dans une complète ignorance des 

choses politiques, industrielles et financières. Un beau 

matin, le facteur rural vous apporte une lettre ; vous ou-

vrez la lettre, en tête de laquelle vous lisez : 

Cabinet de M. Bonnet, à Paris. — Spécialité. — Re-

cherche des successions et de leurs héritiers. 

Vous poursuivez votre lecture et vous apprenez qu'un 

de vos parems est mort, que vous êtes héritier de sa suc-

cession, et que M. Bonnet veut bien se charger de vous 

faire envoyer en possession, moyennant certaines condi-

tions à régler avec lui. Q :el est le nom de ce parent? en 

quel lieu est il mort? à quelle époque? combien laisse-t-il 

de millions? M. Bonnet, de Paris, se promet de vous le 

dire ultérieurement, si vous acceptez ses services comme 

intermédiaires. Les conditions de M. Bonnet sont bien 

simples. Il ne demande qu'une petite gratification en ar-

gent pour l'indemniser de ses soins et la moitié dans la 

succession à recueillir ; quelquefois même il se contente 
du quart. 

Là-dessus, vous arrivez à Paris ; vous vous entendez 

avec M. Bonnet, vous signez le traité, vous lui donnez ce 

que vous avez d'argent, et quand il ne vous en reste plus 

que pour retourner chez vous, s'il vous en reste, vous 

avez acquis la conviction que M. Bonnet est an pauvre 

diable, père de cinq enfants ; que, pour leur donner du 

pain, il lit tous les jours le Moniteur, où il copie toutes 

les déclarations d'absence ou de déshérence, pour les 

adresser à ceux qu'il présume être héritiers, en leur per-

suadait qu'il a à leur transmettre, sur les successions à 
recueillir, d'utiles renseignements découverts par lui dans 
des ministères. 

Un témoin, venu de Fougerolles (Haute-Saône), déclare 

qu'il a fait le voyage de Paris, sur l'invitation de Bonnet, 

pour recueillir la succession d'un sien cousin. Il en a été 

pour ses frais de voyage et 15 k.j^iL a donnés à Bonnet 
pour ses frais et démarches. 

Un autre témoin apprend, sans pouvoir rapporter le fait 

à Bonnet, que tout une lignée est venue de Bourgogne 

(au nombre de huit), appelée par une lettre d'un Bonoet 

quelconque, pour hériter d'un millionnaire mort dans 

l'île de Cuba. Après avoir vidé leur pauvre bourse dans 

celle de Bonnet, ils restaient sans ressources sur le pavé 

de Paris, et il a fallu ouvrir une souscription pour les 
renvoyer dans leur pays. 

Le prévenu n'a pas nié le fait qui lui est imputé, et 

quand on lui rappelle qu'il y a deux ans il a été condamné 

pour un délit semblable, il répond que depuis cette épo-

que c'est la première fois qu'ii s'est remis dans les suc-

cessions. -'•['. 

Le Tribunal l'a condamné à six mois de prison. 

— Deux jeunes garçons de seize à dix-sept ans, nom-

més Lange et Cunot, mariniers, domiciliés à Meudon, re-

montaient la Seine dans un bachot, hier, vers une heure 

après midi, lorsqu'arrivés à la hauteur du Pont-des-Arts, 

leur embarcation fut entraînée par lé courant contre un 

obstacle qui les fit chavirer, et ils se trouvèrent l'un et 

l'autre au même instant précipités dans le fleuve et dis-

parurent sous l'eau. Le second étant remonté peu après 

à la surface, parvint à s'accrocher à un bateau de char-

bon amarré près de là et fit entendre des cris de détresse 

qui donnèrent l'éveil; des bateliers s'empressèrent d'aller à 
son secours et purènt le saisir au moment où ses forces 

l'abandonnant il allait lâcher prise et retomber au fond 

de l'eau. Quelques soins ont suffi pour le mettre hors de 

danger. Quant à son camarade, le jeune Lange, qui n'a-

vait pas reparu, ce fut inutilement qu'on se livra à des 

recherches minutieuses et prolongées dans un assez large 

périmètre ; il fut impossible de retrouver sa trace. 

— Un accident d'une autre nature et non moins grave 

est arrivé le même jour, près de la gare du chemin de 

fer du Nord. Un charretier, nommé Hil.'ion, âgé de vingt-

deux à vingt-trois ans, conduisant une voiture attelée de 

deux chevaux, venait de prendre dans la gare des mar-

chandises un chargement de briques, quand, après avoir 

démarré, il fit un faux pas et tomba sous la roue de sa 

voiture qui lui passa en plein sur le corps et le laissa é-

tendb, sans mouvement sur le sol. Des employés du che-

min de fer s'empressèrent de le relever et le porièrent eu 

toute hâte à l'hôpital Lariboisière, où des secours lui fu-

rent prodigués sur-le-champ; Il respirait encore, mais ses 

blessures étaient tellement graves qu'on a dû perdre tout 
espoir de pouvoir le sauver. 

- Dans la matinée d'hier, le sieur Dodu, éclusier, ayant 

aperçu un corps humain qui flottait à la surface de l'eau 

dans le petit bras de la Seine, en aval de l'écluse de la 

Monnaie, est monté aussitôt dans un bachot et a repêché 

ce corps qu'il a déposé sur la berge ; c'était le cadavre 

dun homme de treute-ciuq ans environ, qui paraissait 

avoir séjourné huit jours dans l'eau; il était vétu d'un pan-

talon de drap, d'un bourgei on de toile et chaussé de sou-

liers napolitains. Il était inconnu et n'avait rien sur lui qui 

permît d'établir son identité. Le cadavre a dû être envoyé 

à la Morgne.—Deux autres cada- resont été également re-

pêchés le même jour. L'un, dans la Seine à la hauteur du 

quai d'Orsay, était celui d'un jeune homme de dix-huit à 
vingt ans, vêtu d'un pantalon et d'une blouse en lambeaux, 

paraissant avoir séjourné une quinzaine de jours dans 

l'eau; l'autre, dans le canal Saint-Martin, bassin de Pan-

in, était celui d'un homme de quarante-cinq ans environ, 

vêtu commeun charbonnier, et ne portant, oonplus que le 

premier, aucune trace de violence. Eu l'absence de tout 

indice permettant d'éub ir leur id ntité, ces deux cada-

vres ont aussi été envoyés à la Morgue pour y être ex-

posés. 

— Dans la matinée d'avarit-hier, un homme de ciu-

quante-sept à cinquante huit ans montait d'un pas assez 

dégagé pour sou âge la rue du Faubourg-du-Temple, 

quand, arrivé à la hauteur du n° 137, il s'airêta court, 

ctiancela, et tomba, sans proférer une parole, sur la voie 

publique, où il resta étendu sans mouvement. Uu sergent 

de ville, témoin de la chute, s'empressa de relever cet 

homme el de le porter dans une pharmacie voisine ; mais 

ce fut inutilement que des soins lui furent donnés sur-le-

champ. Un médecin constata qu'il venait d'être frappé 

d'une attaque d'apop exie foudroyante qui avait déter-

miné sa mort à l'instant même. On n'a pas tardé à ap-

prendre qpe'cet homme un sieur L..., jardwier, domicilié 

dans le quartier, et sa fatmhe s'est empressée de réclamer 

te corps pour le faire porter à son domicile et le faire 

inhumer après les formalités légales. 



DÉPARTEMENTS. 

L
' MAINE-ET-LOIRE (Angers). — Une scène émouvante qui 

s'est passée jeudi à la Chambre, occupe toutes les conver-

sations. Ses divers épisodes sont bien propres, en effet, à 

exciter l'intérêt public. Le départ au galop du messager, 

qui, tête nue et les vêlements en désordre, allait chercher 

du secours à Angers, à travers les nombreux promeneurs 

6ur la route d'EcouflaiiL ; son retour précipité, peu d'ins-

tants après, escorté de gendarmes à cheval, courant ven-

tre à terre, avaient tout d'abord causé dans cette partie de 
la banlieue une vive agitation. 

Mais ce qui excite le plus la sympathie unanime, c'est 

le dévoûment de M"
E
 D..., belle-sœur de M. de B... ; le 

courage de cette jeune tillle qui, pour sauver les siens, 

ne craint pas d'affronter un danger imminent et met en 

fuite cinq assaillants. Ces diverses péripéiies émeuvent 

plus lea esprits que les récits les plus romanesques. 

Voici, sur celte dramatique affaire, des renseignements 

que nous pouvons donner comme authentiques : 

Jeudi, vers six heures du soir, cinq hommes passaient 

devant la ferme dite de la Chambre, située en face de la 

maison d'habitation. L'un d'eux pénétra dans l'étable, 

après y avoir vu entrer une jeune servante, et y trouva 

une autre femme occupée à traire les vaches. 

Cet individu demanda à la première du feu pour sa pi-

pe, et sur sa réponse négative, il lui tint les propos les 

plus grossiers en disant que, puisqu'il ne pouvait avoir du 

feu, il voulait avoir la fille ; celle-ci se mit à crier et ap-

pela à son secours la vachère, qui reçut de cet individu un 

coup de poing sur la tête, lequel lui cassa son peigne et la 
renversa par terre. 

Aux cris de ces femmes, et surtout de la jeune fille que 

cet homme cherchait à outrager, un domestique aecourut 

et tenta de délivrer celle-ci des étreintes de ce forcené; 

mais alteint de plusieurs coups de poing sur le visage, 

il fut ausMiôt entouré des camarades de ce furieux, qui le 

frappèrent à l'envi. C'est alors que M. de B... vint au se-

cours de ses domestiques, et que s'engagea une véritable 

bataille, dans laquelle les assaillants, s'étant armés d'une 

fourche en fer, lui firent une blessure assez grave près de 

l'œil gauche, et que l'on se bouscula jusque dans la cour 
de la ferme et sur la route. 

Les dames de la maison, attirées par le bruit, vitrent a 

leur tour, et M"" D..., voyant le danger que courait son 

beau-frère, saisit un fusil, le chargea à plomb et invita les 

malfaiteurs à se relirer. Us lui répondirent par des irivec-

liveset voulurent s'emparer de son arme, mais elle U un 

pas en arrière et lira un coup de fusil sur le premier fgres-

seur, qui, se baissant pour éviter le coup'de feu, reçut la 

charge dans l'aine. Il s'affaissa, mais se releva peu après, 

et continua avec ses camarades à frapper les habitants de 

la maison jusqu'à la porte, où un garçon de ferme, soldat 

au 24' de ligne, vint prêter main-forie à ses maîtres. Dans 

cette mêlée, qui pouvait être si funeste, M
lle

 D... appliqua 

à l'un de ses adversaires un violent coup de crosse But le 

renversa. 

MM de B-- - attira son mari dans l'intérieur de la cour 

et poussa la porte de la grille, mais déjà l'un des assail-

lants avait passé le pied et la main dans l'embrasure en 

vociférant des injures et des menaces. On parvint enfin à 

fermer la porte, et dans ce mouvement, cet homme eut 

une phalange d'un doigt presque coupée. Devenu p us fu-

rieux à la vue de sa blessure, il voulut escalader la grille, 

mais ne pouvant y parvenir, il fut attiré à terre par ses 
camarades. 

Ces individus se retirèrent alors, et dans un champ 

voisin rajustèrent un peu le désordre de leur toilette; 

puis, fuyant par des chemins détournés, trois d'entre eux 

furent arrêtés par les gendarmes, aidés par un brigadier 

de lanciers nommé Aubert, dont la conduite fut digue d'é-

loges. Les deux autres ne purent être pris le soir, 1a jus-
tice est à leur recherche. 

Nous savons aussi que le blessé, que l'on avait trans-

porté à l'hôpital, n'inspire pas, quant a présent, de graves 

inquiétudes. Quoique le coup de fusil ait été tiré à un mè-

tre seulement de distance, il était imparfaitement chargé, 

de sorte qu'il n'a pas fait balle, et, de plus, l'épaisseur des 

vêtements a empêché les grains de plomb de pénétrer. 

Tout fait donc croire que les suites de cette blessure ne 

seront pas aussi graves que le bruit s'en était répandu. 

notre numéro du 7 mai, les débats préliminaires de l'ac-

cusation dirigée contre le sieur Pullinger, caissier princi-

pal de l'Union-Bink de Londres, et son renvoi devant la 
juridiction des assises. 

Pullinger a reconnu sa culpabilité sur les deux chefs 

d'accusation dont il était l'objet, et il a été condamné à 

vingt années de détent'on (pénal servitude), à raison de 
ces deux chefs. 
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M. Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs~2r~ 

é 

préféré par les médecins comme le plu* "dotnc ■
l
^

at
$ 

do la médecine noire, a popularisé en Europe ce "
u|

s 

, îféré par les médecins comme le plus doux'T8^1 

sûr et le plus facile à pr- ndre. ' P'us 

— Ce soir, au Théâtre-Français, la lui' représentai-
Duc Job, comédie en quatre actes de M. Léon Laya ^ 

— A l'Opéra-Comique, 14' représentation du Châtean T 

pette, opéra comique en trois actes, de MM. Cormon et 11
 NI

" 

Carré, musique de U. Gevaert. M
ml

 Marie Cabd rem i
 llsl 

rôle de Lise, M. Mocker celui de Ri.-.belieu M c7
n

P
llr

» le 
, m. oainij_f Sa 

celui de Champagne. Les autres rôles seront joués parM^f^ 
mercier, Ponehard, Lemaire, Bertbelier, Prilleux D 
et Palianti. 

— ITALIENS. — Aujourd'hui mardi, pour les dernièr 
présentations de M

me
 A. Ristori, Maria Stuarda, tragéff 

cinq actes. M™
0
 Ristori remplira le rôle dê Maria'Stuard''V 

Santoni, Elisabeth; M. Majeroni, Leicester.
 a

' $ 

— ODÉON. — Ce soir, la délicieuse Comédie de M p 
ebo", Une Veuve inconsolable et l'Usurier de vi||

a
à

9

 etni 

Tis-erant et Thiron. — Mercredi représentation exuaordi 

'"vernoy 

re* 

'. fa 

au bénéfice de Tisserant, reprise de l'Honneur et l'Arec 

Lnferrière jouera Georges, Tisserant Rodolphe, Ivime H
e 

M
11

" A. Mosé Lucile, M
11

" Debay Laure. L'affiche du jour 
nera les détails de cette représentation. 

— La grande vogue des Amours de Cléopâtrj ne s'é 
pas au théâtre des Variétés. 

■gent, 

. !r-cier, 

l°ur don. 

Ventes immobilières, 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAlSOB.
RA

«T-«,»PROPRIÉTËL^ 
DANS 

DRE 

Etude de M* VIGSEH, avoué à Paris, 
quai Voltaire, 17. 

Adjudication, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
samedi 16 juin 1860, deux heures de relevée, en 
deux lots, 

1° D'une MAISO.Y à Chàteaudun ( Eure-et-
Loir), rue du Lion-d'Or, 28, dite hôtel du Grand-
Monarque. 

2» D'une PBOPBiETS consistant en bâti-
ments et cour, sise à la Calange, canton du Neu-
bourg (Eure). 

Mises à prix : 
Premier lot : 30,000 fr. Produit annuel : 3,250 fr. 
Deuxième lot : 3,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A lïle

 VICIER, avoué poursuivant; 2° à 
Me Blanche, notaire à Paris (ci-devant Neuilly), rue 
Saint-Ferdinand, 10 ; 3° à M. Bequé, greffier, au 
Palais-de-Justice; 4° à M' Lumière, notaire à Chà-
teaudun ; 5° et Me Lemenu, notaire au Neubourg. 

(773) 

HOTEL ET TEHR41N A PAEIS 
Etude de M* Louis PBOT1X, avoué, 

rue de Richelieu, 27. 
Vente, aux criées du Tribunal de la Seine, sur 

licitation, entre majeur et mineures, le samedi 9 
juin 1860, deux heures de relevée, en deux lots: 

1" lot, d'unHOTEIi à Paris, rue de Berlin, 8. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

2° lot, d'un ÏEBRAIX d'une su-
perficie d'environ 930 mèires, à Paris, 

rue de Milan, 13. Mise à prix : 100,000 fr. 

Total des mises k prix. 400,000 fr 
S'adresser pour les renseignements: 
1° A M

0
 Louis PROTAI, avoué poursui-

vant, rue de Richelieu, 27. (801; 

JUS MAISON RUE DE LANCRY J 
Etude de M" E. IIUET, avoué à Paris, 

rue de Louvofs, 2. 
Adjudication, le 6 juin 1860, eux criées du Tri-

bunal de la Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Lancry, 
43. Produitbrul : 6,460 fr. Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser : 1° à SI» E, IIUET, avoué pour-
suivant, rue de Louvois, 2; 2° à M" Marin, avoué, 
rue de Richelieu, 60; 3° à M

e
 Postel, avoué, rue 

Neuve-des-Petiis-Champs, 61 ; 4" à M" Berge, no-
taire, rue St-Martin, 333. * (785) 

MAISON A PARIS 
Etude de M* PHEVO'Ï, avoué à Paris, 

quai des Orfèvres, 18. 
«yente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 9 juin 1860, à deux heures, au 
Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON à Paris-Batignolles, au coin de 
la rue de l'Ecluse, 26, et de la rue des Daines, 15. 
Contenance : 140 mètres 55 cent. Revenu net de 
charges : 9,190 fr. Mise à prix : 70.000 fr. 

S'adresser: 1° à M* PltEVOT, avoué, quai 
des Orfèvres, 18; 2° à M' Laboissière, avoué, rue 
du Sentier, 29; 3" à M" Martin Baron, rue de 

Lille, 82, «■Mcatffltf-'l787.1 

Ventes mobilières. 

FONDS DE BIJOUTERIE 
A vendre par adjudication, en l'étude de M

e 

DAGKIrï, notaire à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 36, le samedi 26 mai 1860, une htsure de 
relevée, 

Un FONDS de commerce de IIIJOUTEniE 

exploité à Paris, galerie Vivienne, 13, ensemble la 
clientèle, le matériel industriel et le droit à la lo-
cation. 

• - Mise à prix : 3,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

Les marchandises fabriquées ou en cours de fa-
brication devront en outre être prises au prix d'es 

timation. 

S'adresser : à M. Vincent, liquidateur de la so-
ciété Lamy et Lesellier, rue Louis-le-Grand, 29; 

Audit SI' OACiUiN, notaire, dépositaire du 
cahier des charges; 

Et pour visiter les lieux et les marchandise?, 
tous les jours, de une heure à quatre, à MM. La-
my et Lesellier, galerie Vivienne, 13. (3003) 

STi! EMILE KNAB ET (T 
Le gérant de la société constituée sous la raison 

sociale Emile Knab et Ce a l'honneur d'in-
viter MM. les actionnaires à se réunir en assem-
blée générale rue Rougemont, 4, à Paris, le jeudi 
7 juin 1860, à quatre heures après midi. 

La réunion a pour objet : 
1° D'examiner et d'arrêter, s'il y a lieu, les 

comptes des deuï derniers exercices ; 
2° De délibérer sur toutes les mesures qui peu-

vent être à prendre dans l'intérêt de la société. 
Conformément aux statuts, les actionnaires pro-

priétaires d'au moins cinq actions ont seuls le 
droit d'assister à l'assemblée générale. Ils devront 
déposer leurs titres huit jours au moins avant la 
réunion. Le récépissé qui leur sera remis leur ser-
vira de carte d'admission. 

Les actionnaires qui ne pourraient assister à 
l'assemblée généra'e ont le droit de se faire re 
présenter par un autre actionnaire. (3009) 

StTAPIS ExTÏSSliS MÉCANISES 
DE MEAIX 

MM. les actionnaires de la société des l'api» 

et Tissu* mécaniques de Mcaux sont 
convoqués en assemblée générale annuelle ordi-
naire au siège social, rue Troncbet, 18, pour le 12 
juin prochain, huit heures du soir. 

Les cartes d'admission à l'assemblée seront dé 
livrées eu échange des titres d'actions, dont le 
dépôt sera reçu tous les jours jusqu'au 7 juin in-
clusivement, de midi à trois heures, dans lea bu-
reaux da la société, rue Tronchet, 18. 

Paris, 20 mai 1860. 

Le gérant, GADRAT et C'. 

COMPAGLNIE DES SERVICES MARITIMES DES 

MESSAGERIES IMPÉRIALES 

LIGNES DU BRESIL 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

Le paquebot à vapeur à roues de 500 chevaux. 
la Navarre, 

Capit. Vedel, lieutenant de vaisseau de la marine 
impériale, partira de Birleaux pour Rio-Janeiro 
touchant à Lisbonne, St-Vinceut (îles duCap-Veri), 
Pernambuco et Baliia, 

Le 23 juin prochain. 
Les départs suivants auront lieu de Bordeaux le 

25 de chaque mois, et seront effectués par les pa-
quebots à vapeur à roues de 500 chevaux : 
Estramadure, capitaine Trollier, lieutenant de 

vaisseau de la marine impériale. 

Béarn, capitaine Aubry de la Noë, même grade. 
Uu avis ultérieur fera connaître la date de l'ou-

verture du service annexe entre Rio-Janeiro, Mon-
tevideo et Buénos-Ayrcs. 

Pour passage, fret et renseignements, s'adresser : 
A Paris, aux Messageries Impériales, 28, r. N.-D.-

des-Victoires ; 
Marseille, au bureau d'inscription, 1, pl. Royale, 
Bordeaux, d" 131, quai des Chartrons ; 
Lyon, à MM. Causse, place des Terreaux ; 
Londres, Puddick, New Coventry street, 1, 

Piccadily W; 
Liverpool, G.-IL Fletcher et.C

e
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Garden. . .(3000/ " 

surla soie, 
et sur les j 

il a I 

1 fr. 2 

JJIMsS Uitâ 1 AtuES 
e velours, la laine, sur toutes le

S ei0
(f 

ants, sans laisser aucune odeur par l 

[ZIME-CO'Mir 
. .e flacon. — Rue Dauphine,8,à Paris 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(2972)* 
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ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, ' 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

Jft S*> c. la b"' 
ET Illjti.Uj îOc. le litre. 

Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert 
liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. [îfy'j 

EAU LEUCODERMINE 
de J. P. LAROZE, Chimiste 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PARIS. 

Spéciale pour la toilette de la peau, 
elle en ouvre les pores et en active les fonc-
tions. De l'avis des médecins, elle est le 
cosmétique réel pour conserver la fraîcheur 
du visage chez les femmes et les enfants. 

Prix du flac.: 3 fr.; les 0, pris à Paris, 15 fr, 
DÉTAIL : Pharmacie Laroze, 26, rue Neuve-
des-Petits-Champs. — GROS, expéditions: 
rue de la Fontaine Molière, 39 bis, à Paris. 

é/ Êwê 
Montmartre. 

\Ws m CERCLES & M BOUTEILLES 
Vins fins pr entremets & desserts.Liqneurs françaises & étrangères 

Succursales : rues de VOdéon, U; Delaborde, 9; Provence, 52. 
Service spécial pour les environs de Paris avec réduction des droits d'octroi de Paris. 

SPA (Belg 
n 

■ Outre les Bah, Concerts et Illuminations qui ont lieu tous les ans, il y aura cetle année plusieurs grandes Fêtes champêtres et 0" 

époques différentes : 1° au §5 juin les Courses plates ; S" le Sleeple-Chase vers l'arrière-saison, deux jours de course pour chacune. 

les localités \es plus privilégiées 

La saison commence le 1er mai et finit le 31 octobre. — Outre 

lennités musicales. Les'grandes courses auront lieu à deux 

L'administration de la ville s'occupe de grands travaux d'embellissement et d'amélioration qui augmenteront la variété de ses promenades it la doteront de tout le comfort qui ne se rencontre que dans 

En parlant de Paris le matin, par le chemin de fer du Nord, on arrive en huit heures à Spa, pour dîner. 
tes* 

Société» commerciales, — Faillite». — Publications légales. 

.. .-j,,A;■:■.., ua«kni6rea. 

VESTES PAR AUTORITÉ DS JUSTICE 

Le 21 mai. 
Quai Couti,'7. 

Consistant en : 

(4oSs; Piano, secrétaire, table, gué-
ridon, tapis, pendule, lampes, etc. 

Le 21 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Ko.ssini, 6. 

(4039) Chaises, fauteuils, bureau, bi-
bliothèque, lable, pendule, etc. 

(4010; Tables, chaises, billard», gla-
ce, banquette, etc. 

(40u) Table, chaises, commode, gla-
ce, fontaine, etc. 

(40.'t2j Caisse en fer, carlonnier, bu-
reau, fauteuils, pendules, etc. 

Le 23 mai. 
(4043) Bureau, cliaises, fauteuils, ca-

siers, échelle, éiaux, tours, etc. 

(4054) Pendules, rideaux, vases en 
porcelaine, pable, étagère, etc. 

(4045) Comptoir, banquettes, cana-
pé, fauteuils, bois de lauteui s.elc 

(4046) Tables, commode, chaises, 

vases à fleuie, balances, etc. 
(4047) Comptoir, tables, chaises, 

glaces, commodes, cheval, eto. 
(4018) Armoire à glace, commodes, 

pendules, baldaquin,rideaux, etc. 
(4038) llureau, pendule, g'aces, corn 

mode, secrétaire, chaises, elc. 

Rue de la Ilo.juelle, liS. 
(4019) Tables, chaises, armoire, buf-

fet, commodes, lampes, ttc. 

Rue Tirecli»pe, 7 tt,9. 
(4050) Bureau, calorifère,' cadran 

horloge, banquettes, bureau, etc. 
Faubourg-du-Temple, si. 

(4031) Comptoirs, glaces, calorifè-
re, é oft'es, calicots, draps, elc. 

Rue Salle-au-Coinle, 3. 

(4032) Comptoirs, casiers, balances, 
série de poids presses, elc. 

Rue de lluffault. GV 

H033) Fauteuils, glaces, chaises, ta 

blcs, commodes, toilette, etc. 

Roule d'Asnière, 133. 
(4054) Tables, armoire, secrétaire, 

pendule, glace, comptoir, etc. 

Rue des Jardins-Saint-Paul, U. 
(4055) Armoires, commodes, tables, 

chaises, pendules, établis, etc. 
Par s-La Villette, rue des Vertus, 64. 
(4056) Bois, planches, pupitres, chai-

ses, elc. 

. Le 24 mai. 

En l'hôtel des commissaires-pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(4057) Commodes, buffets, lits en 
fer, tables, bureau, etc. 

La publication légale des aetes de 
looièté e»t obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal ge-
iiral d'affiches dit Petites Jffiçhet. 

S®CIÉ-ffÉS. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du quatorze 
mai mil huit cent soixante, enregis-
tré. M™ Adélaïde Arnault I.AURKVr, 
veuve de M. iialthozar CHRETIEN, 

marchande ploinbière, demeurant 
à Paris, quartier de Belleville, rue 
de Paris, 133; et M. Antoine CHRÉ-
TIEN fils, plombier-zingueur, de-
meurant à faris, même quartier, 
rue des Cascades, 8, ont formé entre 
eux une société en nom collectif, 
pour l'exploitai ion du fonds de com-
.nerce de plombier-zingueur établi 
a Paris, quartnrdu Bedeville, rue 
de Paris, 133, et devant être inces ■ 
animent transféré même quartier, 

rue de la Mare, 8, où s ra le siège 
social, pour cinq ans, qui ont com-
mencé eu fait a courir le premier 

novembre mil huit cent cinquanle-
neuf, et Uniront le premier iiovem-l 

fore mil huit cenl soixante-quatre. 
La raison sociale sera :'Veuve CHRÉ-
TIEN el fils. La signature sociale ap 
parliendra seulement à M'"0 veuve 
Chrétien, qui ne pourra en faire 
usane que pour les affaires de la so-

ciété. La gesuon et l'administration 
du fonds de commerce, et toutes les 
opérations de la société, semnt 
communes aux deux associés. Pâl-

ies apports constatés, le capital so-
cial a été iixé à la somme de dix 
mille francs. 

Pour extrait : 

Signé : Veuve CHRÉTIEN, 
(ti39) CHRÉTIEN fils. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze mai mil 

huit cent soixante, enregistré au 
même lieu le dix-neuf du même 

mois, folio 62 recio, case i, par le 
receveur, qui a perçu cinq francs et 

cinquante centimes pour décime, 
lait double entre : i° M. Joseph DU-

RAND, négociant, demeurant à Pu-
ris, rue Neuve-liréd i, 14, et 2° M. Ed-

mond THOMASS1N, négociant, de-
meurant audit lieu, rue Neuve-

Sainl-iiusladîe, 39, il appert : Que 
la société en nom Collectif pour le 

commerce de nouveautés en voilef-
tes et broderies, formé entre les sus-

nommés, snus la raison sociale-DU-
RAND et TIIOMASSIN, suivant, acle 
sous signatures privées du dix no-

vembre dernier, enregistré le qua-
torze du infime mois, folio I verso 
case 6, avec siège so ial, rue Neuve-

Smnt-Euslachc, 39, e.-l et demeure 
dissoule à partir de ce jour. M Du-

rand reste seul chargé de ta liqui-
dation. 

Pour exlrait : 

(4H0) E. THOMASSIN, DURAND. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du quatorze mai 
mil huit cent soixante, enregislré le 
quinze, fuho 52, reçu cinq francs 

cinquante cenlimes, il appert : Que 
la société en nom collectif, sous la 
raison sociale : ROISIN et AR11EN 
GAUD, pour l'exploiialion d'un coin 
meree de chemiserie, et dont le sié 
ge était à Paris, rue Vivienne, 3t, a 
été dissoute à partir du premier 
mai mil huit c.nt soixante, et, que 

U. Hoisin a été nommé liquidateur 
Pour exlrait : 

(-U*0 ROISIN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
liles quiles concernent,les samedis 
de dix A quatre heures. 

rallUtcs. 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur AUGER père (Félix), nég., 

rue Saint-Lazare, 2, le 26 mai, à 12 
heures (N" 15976 du gr.,; 

Du sieur DE LIBESSART (Pierre-
ilenri-Magliiire) , fabric. d'alcools, 
place derrière l'Eglise, 14 17" ar-
rondissement), le 26 mai, à 2 heu-
r:s(N'17l4idu gr.); 

Du sieur SCIIONE (Jean-Louis), 
fabric. d'in.-Uruuienls de précision 
pour ébénisterie, rue de La Harpe, 
20, le 26 mai, à î heures (N° 17141 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , alin d'être 

convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mit. 
les créanciers .-

Du sieur BOURGADE (Jean-Bap-
tiste), nid de meubles, rue de Vau-
girard, n. 38, enlre les mains de M 

llenrionnet, rue Cadel, 13, syndic 
de la faillite (N- 47041 du gr.); 

Du sieur.RAGOIS (Jean-Marlin), 
md de vins et charcutier à Boulo-

gne, Granue-Rue, n. 27, entre bs 

mains de M. Brouillard, place llré-
da, 8, syndic de la faillite (N* 16576 
du gr.); 

Du sieur STU1TT1G (Guillaume), 
brasseur, rue de Charenton, 25, ci-
devant Bercy, entre les mains de 11. 

Sergent, rue do Choiseul, 6, syndic 
de la faillite (N» 17048 du gr.); 

Du sieur QUERSONN1ER f Ar-
mand.', md de vins à Saint-Denis, 

route de Saint-Denis, 221, entre les 
mains de M. bamoureux, rue de la 

Chaussée-d'Anfin, n. 8, syndic de la 
faillite (N- 17088 du gr.); 

Du sieur DUPU1S, limonadier, rue 
des Noyers, 8, enlre les mains de M. 
Chevallier, rue Bcrtin-Poirée, n. 9, 

syndic de la faijlUe (N- 16804 du 

gr.'. 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
lu vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expirulion de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MONTAGNAC (Jean-An-
toine), gérant de la société 1* Li-
gnéenne, passage du Marehé-Saint-
iiermain, 2, personnellement, le 26 
mai, à 10 heures (N° 16873 du gr.); 

Du sieur GENTV (Adolphe), md 

de cafés, rue la Roquette, 69, le 26 
mai, à 40 heures (N° 16976 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances; 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PRON DE LA MAISON-

FORT, nég., rue Culture-Sie Cathe-
rine, n. 28, et de la sociélé connue 
sous la raison sociale de Pron et 
C'% pour l'exploitation d'un brevet 
d'invention pour un nouveau pro-
cédé o'étamage des glaces au moyen 
de l'argent, rue Cuflure-Ste-Çatheri-
ne, 23, dont le sieur Pron de la 
Maison fort est gérant, le 26 mai, à 
2 heures (N»46302 du gr.). 

Du sieur DUBOIS (Noél-Gabriel), 
nég. en broderies el lingeries, rue 
Poissonnière, 21, le 20 mai, à i heu-
re (N» 10823 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il tj a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics : 
U ne 3era admis que les créan 

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au! greffe communicalioi 
du rapport des syndics et du proje 
de concordat. 

REDDITION DR COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
HAI1MAND iFélicité-Caroline Lam 
botte), mde de soieries et nouveau 

lés, au marché du Temple, série 
Rougo. n. 34 et 109, demeurant rue 
du Cliem n-Vert, n. .33, sont in 
vilés a se rendre le 26 mai, à 2 
heures très précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débatlrc 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de> 

syndics (N016545 du gr.). 

RÉPARTITION • 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur ROBIN (Frédéric), md 
de mercerie, faubourg Sl-Denis, 77, 

peuvent se présenter chez M. Hen-
liounet, syndic, rue Cadet, 13, pour 
ouçher un dividende de 34 fr. 26 c. 

pour 100 , unique répartition (N' 

15823 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 22 MAI 4860. 

HEBS HEURES : PiroM', tapissier, clô-
ture.— Canisse, enir. de charpen-
tes, id.-Germain, limonadier, id. 
—Schwabachtr, com.nissionn. eu 

marchandises, conc. 

DIX HEURES : VettVeM^fj f.è'U. 
soies, v<rif.-6u^iW

|
'^ 

négoc\,id.-»esmareJ«R*|
1
, 

Terrassin, nég. en tissus, 

Lebreton, m«A» MIDI: D"! J-euiçiu", --- . 
ries, vérif.- Lelaure^enir. 

timènts, redd. de compte-

insécès et lianun»»
1 

Du 19 mai 
Du 19 mai i8C0.-M. Bruer,

eïeU(e 

rue des Filles Dieu, S*.-""y^iies-
Gourier, 67 ans, rue des

 jr 
llaudriel.es, 8.-- "'"iûVJ 
rue 

lîaùdrTelle's, »."-' Mme H»WQ 

ans, rue de la Clé, 5;-
M
fî,"-.M"" 

55 ans, rue des Sls-Pè
 6,

9
. I, 

Chaput, 72 ans, rue ™„, ' {
er

],U, 
Papadaeçi.73 ans, rue d AU» ̂  

22,-Muic Brun, 32 *™Jffifflêt, • 
ne,2l.-Mme veuve

 c
l,8«

; ans, avenue de Umethe-riq ^ 
—M. le comte Orloll, 40 aW, *

 fel
p 

des Champs-Elysées, 50-" ,
B

i£-

ve Deff.rra, 67 ans, #»
rt

nJ 
bourg, S2.-Mme Hardy, C0 * „t 

du Uelder. 14,- M. »°*£JS$*» 
des Merljrs, 10. - Mme beg 
ans, rue Canmartin, S».-»

 Ma
,iir, 

mire, 27 ans, faubourgl -
 v

x 
128.- Mme Pigeon, /S ans, „ , 

nanx, 13. - Mme Rotu f^.reii ; 

■uc du Commerce, «■-■"Vil Boï» 
„5 ans, rue de Reuilly,, * - ¥• 
val, nsai.s, luedebevies, i, ï. 

Nossent, 6? ans, rue de la i» 

_ M Mallueu, 40 ans, ■«
 a

n8, 
Source. 18. - Mme Hover, 
impasse des Carrières ^ ^ii» 

l8
e, 63 ans, Grande-I u-. '^

 no
ufg; 

2.-Mme ISardon, tOans.i 

dré,-42. 

L'un des gérants 

llipp R BAO 
DODJN. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux frtne» vingt centimes. 
Mai 1860. F» 

IMPRIMERIE DE A. GUYOÏ, RUE .SmUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation delà signature A 
JLe Maire du 9e arrondissement. 


